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Impressions de Congrès 
La date à laquelle paraît notre 

journal ne nous permet pas de don-
ner dans ce numéro le compte-ren-
du du magnifique Congrès que 
notre Union Régionale vient de te-
nir, les 2 et 3 avril, à St-Nazaire. 

Nous tenons cependant à expri-
mer ici combien ce Congrès a été 
réconfortant pour tous, et tout par-
ticulièrement pour nos militants. 
Jamais nous n'avions vu encore 
réunis autant de délégués de nos 
divers syndicats ; jamais nous ne 
nous étions trouvés entourés de 
tant de sympathie, notamment 
dans le clergé jamais nous 
n'avions entendu de sermon allant 
si directement à nos cœurs et si 
émouvants ; jamais nous ne nous 
étions sentis tellement en famille, 
et animés unanimement d'une telle 
foi dans notre cause et d'une telle 
espérance dans le Syndicalisme 
Chrétien. 

Combien cette marque vivante de 
té que les deux principaux artisans 
des résultats qui furent exposés au 
cours du Congrès fussent retenus 
par leur. état de santé loin d'une 
assemblée qui avait si bien com-
pris la plénitude de leur dévoue-
ment exemplaire, et avait accueilli 
par une ovation leurs noms véné-
rés : nous avons nommé Gustave 
Pressensé et Léon Buerne. 

. Combien cette marque vivante 
gratitude, bien plus que les pauvres 
lignes que nous écrivons, leur se-

rait allée au cœur, et les aurait dé-
dommagés, en partie du moins, de 
toute la peine qu'ils se sont don-
née depuis si longtempsi et se don-
nent encore pour nos syndicats 
chrétiens. 

Nos remerciements, bien simple-
ment, et bien cordialement, vont à 
tous les organisateurs de notre 
Congrès, ainsi qu'à tous ceux qui 
y ont participé. Nous ne voulons 
pas citer de noms, la liste serait 
trop longue, et nous craindrions 
de faire encore des omissions. Qu'il 
nous soit permis cependant de dire 
un merci tout particulier à notre 
cher ami Pérès, qui, laissant un 
enfant malade chez lui, a voulu, 
bien que grippé lui-même et brû-
lant de fièvre, tenir jusqu'au bout 
la promesse qu'il nous avait faite; 
et aussi à M. le Chanoine Ménard, 
le si dévoué et tant aimé directeur 
des œuvres du diocèse, qui depuis la 
naissance de nos syndicats, ne 
cesse de nous prodiguer ses pater-
nels encouragements et de répon-
dre avec la plus grande bienveil-
lance à chacune de nos invitations. 

Merci de tout cœur, à tous et à 
toutes. 

Et à l'année prochaine, pour 
notre X' Congrès, qui marquera en 
même temps le X' Anniversaire de 
la fondation de notre Union Régio-
nale actuelle. 

Haut les cœurs! En avant! 
A. B. 

Que faire pour les vieux travailleurs ? 
Toutes les catégories d'individus 

qui composent la société sont inté-
ressantes ; cependant, celle des 
vieux travailleurs doit spécialement 
attirer l'attention des pouvoirs pu-
blics et des citoyens de toute classe 

Qui ne connaît dans son entou-
rage des hommes âgés, hier encore 
ouvriers, employés de commerce, 
comptables, domestiques, qui, ar-
rivés au seuil de la vieillesse, sen-
tent leurs forces physiques fléchir 
et se voient forcément remercier 
par leurs employeurs ? 

Nos Cardinaux et le Syndicalisme Chrétien 
Lettre de S. En. le Cardinal MURIR 

aux patrons et travailleurs 
Catholiques de son Diocèse 

Déclaration de S.Lie Card.LIÉNART 
à la « Vie Catholique » 

Là où il semble qu'un trop 
grand nombre de patrons, même 
catholiques, s'écartent ensei-
gnements pontificaux, c'est lors-
qu'ils ne veulent ' traiter qu'avec 
des ouvriers isolés. L'association 
est un droit fondé sur la nature. 
Elle répond à un besoin. « L'expé-
rience quotidienne que fait l'hom-
me de l'exiguïté de ses forces, a 
dit Léon XIII, l'engage et le pous-
se à s'adjoindre une coopération 
étrangère. C'est dans les saintes 
Lettres qu'on lit cette maxime : 
« Il vaut mieux que deux soient 
ensemble que d'être seul, car Us 
tirent avantage de leur société. Si 
l'un tombe, l'autre le soutient. Mal-
heur à l'homme seul, car, lorsqu'il 
sera tombé, il n'aura personne pour 
le relever » ; et cette autre : « Le 
frère qui est aidé par son frère est 
comme une ville forte. » « De 
cette propension naturelle, comme 
d'un germe, ajoute le Pape, nais 
sent la Société civile d'abord, puis, 
au sein même de celle-ci, d'autres 
sociétés qui, pour être restreintes 
et imparfaites, n'en sont pas moins 
des sociétés véritables. » « Les 
ouvriers, dit ailleurs le même Pon-
tife, ont le droit de s'unir en des 
associations pour le bien de leurs 
intérêts. » (Encycl. Longinqua 
Oceani. Ed. Bonne Presse, t. IV. 
p. 175.) Pie X n'a pas tenu un au-
tre langage. « Quelles institutions 
faudra-t-il surtout promouvoir au 
sein de l'Institution? a-t-il écrit 
aux directeurs de l'Union économi-
que italienne. Votre industrieuse 
charité en décidera. Celles qu'on 
désigne sous le nom de syndicats 
nous apparaissent de la plus gran-
de opportunité. » Benoît XV, ré-
pondant le 3 mars 1919, à une 
adresse de l'Union populaire ita-
lienne, a déclaré que l'Encyclique 
Rerum Novarum conservait au-
jourd'hui encore Ta même force que 
par le passé, car « aujourd'hui en-
core, elle est l'expression du dé-
vouement maternel et de la pré-
voyante sollicitude de l'Eglise à 
l'égard des ouvriers » ; puis, par-
lant des Unions professionnelles 
ou des syndicats chrétiens, il an-
nonce que « le Pape est de tout 
cœur avec les chefs et les membres 
de ces organisations ». (Voir abbé 
Guerry : Les Syndicats libres fé 
minins de l'Isère, p. 37.) Notre 
Saint-Père le Pape Pie-XI ne s'é-
carte en rien de la voie que ses 
prédécesseurs ont tracée. Par la 
plume du Cardinal-Secrétaire d'E-
tat, il loue « les associations^ ou-
vrières où l'on met en pratique les 
principes de l'Evangile, tels que 
l'Eglise les a toujours appliqués à 
la solution des questions sociales, 
notamment dans l'immortelle En-
cyclique: Rerum Novarum du grand 
Pontife Léon XIII, celles où l'on 
donne des gages d'une entière 
adhésion à la doctrine et à la mo-
ralité de l'Eglise et d'une filiale 
soumission aux chefs hiérarchi-
ques que Dieu a posés pour la ré-
gir ». (Cf. Doc. cath. 23 décembre 
1922 et 20 janvier 1923). 

L.-J. cardinal MAURIN, 

archevêque de Lyon. 

Le syndicalisme chrétien médite, 
à juste titre, que la Vie Catholique 
lui réserve un de ses numéros spé-
ciaux, car il répond au vœu, tant 
de fois exprimé par le Saint-Siège, 
de voir la vie professionnelle s'or-
ganiser selon les principes de la 
morale chrétienne. 

Il est organisateur lorsqu'il in-
vite les ouvriers à s'associer pour 
la défense de leurs légitimés inté-
rêts contre ce que la récente Ency-
clique Quadragesimo Anno appelle 
les abus du capitalisme, redouta-
bles surtout si l'ouvrier demeure 
isolé. 

Il est organisateur lorsque, ré-
pudiant la lutte des classes et le 
dessein de détruire le capitalisme 
lui-même, il s'offre à établir une 
collaboration loyale entre Tes di-
vers éléments de la profession : le 
capital, l'intelligence et le travail. 

Il est organisateur lorsque, sur 
le terrain stritement professionnel, 
il s'efforce de concilier les légiti-
mes intérêts de l'ouvrier avec la 
prospérité de la profession elle-
même. 

Il est organisateur lorsque, dans 
ses initiatives d'ordre économique, 
il essaie d'améliorer, par des as-
surances auxquelles l'ouvrier col-
labore, la vie ouvrière exposée à 
tant de risques divers. 

Il est organisateur lorsque —■ 
seul parmi les syndicats ouvriers 

il fait une large place à tout ce 
qui intéresse la vie familiale si sou-
vent-victime des réalités économi-
ques et cependant cellule vivante 
de la société. 

Et il n'est ainsi organisateur 
que parce qu'il est chrétien. 

S'il réunit les ouvriers en dehors 
des autres groupements existants, 
ce n'est point par je ne sais quel 
souci de concurrence et de suren-
chère, c'est parce qu'il fait pro-
fession de chercher, dans la mo-
rale chrétienne et dans les ensei-
gnements de l'Eglise, sa règle de 
conduite, tandis que d'autres la de-
mandent à Karl Marx ou à Lénine. 

La vérité est une. Seule, elle 
enseigne au monde la loi de justi-
ce et de charité ; seule, elle peut 
construire. L'erreur est multiple et 
ses conséquences sont funestes 
Elle prépare, à ceux qui lui ont 
fait confiance, des déceptions, et, 
au monde, des catastrophes. 

Laissons à d'autres l'erreur de 
confondre le syndicalisme chrétien 
avec la révolution, il s'en distingue 
absolument. 

Puissent, au contraire, les ca 
tholiques comprendre la beauté du 
syndicalisme chrétien et son op 
portunité ; qu'ils lui tendent la 
main pour construire avec lui l'or-
dre social chrétien. 

Achille cardinal LIÉNART, 

Evêque de Lille. 

Evidemment, quand la loi sur 
les assurances sociales aura une 
vingtaine d'années d'existence, on 
ne rencontrera plus ces épaves hu-
maines jetées aujourd'hui sur le 
pavé sans aucune garantie maté-
rielle pour le pain des vieux jours. 

En attendant, quoi de plus triste 
que la situation alarmante de ces 
vieux travailleurs, dont les che-
veux blancs sont les témoins des 
efforts accomplis, des labeurs accu-
mulés, des souffrances supportées, 
des restrictions endurées?... 

H y a quarante ans, il étaient 
entrés pleins de santé et de jeu-
nesse dans un atelier, une maison 
de commerce, un bureau quelcon-
que et aujourd'hui ils en sortent 
ridés, chauves, parcheminés, voû-
tés..., méconnaissables pour ceux 
qui les ont vus jadis et les rencon-
trent à nouveau en ce moment. 

Ils ont tout donné : leur intel-
ligence, leurs muscles, leur santé, 
leur vie en quelque sorte, pour la 
prospérité de la maison qui les oc-
cupait. Et maintenant ils doivent 
partir.... 

La plupart n'ont pas pu amas-
ser le moindre pécule. Les salaires 
d'avant-guerre étaient peu élevés, 
et la valeur actuelle de l'argent mi-
nimise les maigres économies d'au-
trefois. Et puis, les maladies, les 
charges de famille, les pertes d'ar-
gent, les opérations chirurgicales, 
ont aisément dévoré les maigres 
réserves péniblement accumulées 
sou par sou. 

Aujourd'hui, c'est la détresse qui 
apparaît comme un lugubre lever 
de rideau, avec ses incertitudes, 
ses restrictions, ses désespéran-
ces. 

Que de pauvres bonnes n'ont 
pas deux francs « de rente » par 
jour lorsqu'elles ont payé leur 
loyer et leurs impôts! 

Il en est dont les maîtres ont 
prévu la vieillesse. Mais il en exis-
te beaucoup d'autres qui ont été à 
peu près oubliées. Une de celles-là, 
que je rencontrais récemment, 
avait servi quarante-sept ans dans 
la même famille, et à la mort de 
ses patrons, elle avait reçu 1.000 
francs pour finir ses jours. 

Et ces situations pénibles se 
rencontrent dans toutes les profes-
sions de la classe ouvrière. 

Rien n'est navrant comme de 
voir des vieillards chercher une pla-
ce à un âge où ils auraient norma-
lement le droit à un légitime re-
pos. 

On croirait que l'homme est un 

condamné aux travaux forcés à 
perpétuité. 

La société, qui a bénéficié du 
travail de ces agents de produc-
tion, a le devoir de ne point les 
laisser tomber. 

On objectera peut-être que ce 
devoir incombe directement aux en-
fants. 

Ce n'est pas forcément exact. 
D'abord, les enfants ne sont pas 

toujours là. De plus, les enfants 
en question, s'ils existent, sont 
peut-être eux-mêmes aux prises 
avec les difficultés de la vie et n'ont 
à leur disposition q' ~!un « modeste 
budget obéré de charges lourdes et 
multiples. 

Ce n'est pas précisément avec le 
sourire que « le vieux » sera re-
cueilli dans un foyer où il fait fi 
gure d'indésirable. Et je 
pas allusion au dicton psychologi-
que : « Les jeunes avec les jeu-
nes et les vieux avec les vieux ». 

Même lorsque le sentiment de 
piété filiale est resté vivace, ce qui, 
entre parenthèses, est plutôt rare, 
le vieillard constitue souvent une 
charge trop lourde, et partant une 
cause de malaise dans un jeune 
foyer. 

Elections Prud'homales 

Le paganisme, lui, avait imaginé 
une solution très simple, mais 
combien déshonorante pour l'hu-
manité. 

L'austère Caton ;— vous parlez 
d'une austérité — disait : Il faut 
savoir se débarrasser des vieilles 
charrues, des vieux bœufs, des 
vieux esclaves ». s; 

Fort heureusement, le/, catholi-
cisme a réhabilité -l'être humain à 
tous les degrés de l'échelle sociale; 
pratiquement, il a multiplié les 
asiles de vieillards pour tous ces 
travailleurs âgés qui cherchaient 
une bouée de sauvetage pour ache-
ver la traversée de leur existence. 

Mais, en ce moment, avec les 
surprises de l'avilissement du franc 
qui a perdu théoriquement les qua-
tre cinquièmes de sa valeur, en 
réalité les sept huitièmes de sa 
puissance .d'achat, le nombre de 
ces citoyens âgés et sans rèssour-
ces a considérablement augmenté, 
et les établissements de bienfaisan-
ce deviennent insuffisants. 

Sans vouloir imiter l'Allemagne, 
qui se ruine volontairement par 
des dépenses exagérées pour les 
œuvres de bienfaisance, dont le 
montant s'élève à 45 milliards par 
an, l'Etat a le devoir de venir en 
aide à ceux qui, trahis par les for-
ces physiques, sont incapables de 
continuer leur labeur normal. 

M. l'abbé Desgranges, avec plu-
sieurs de ses collègues, a déposé 
un projet de loi pour octroyer une 
subvention annuelle à cette catégo-
rie de citoyens. 

D'autres députés, MM. d'Aramon 
et Boucheron viennent d'élaborer 
un règlement qui imposerait aux 

Il sera procédé, du 1er au 20 
avril, dans toutes les communes 
de notre Union régionale pourvues 
de conseils de prud'hommes, à la 
revision des listes des électeurs et 
électrices. 

Nous invitons donc instamment 
nos syndiqués, hommes et femmes, 
à se présenter eux-mêmes, et à 
emmener avec eux leurs camara-
des de travail, de toute urgence, 
au bureau des élections de leur 
mairie pour vérifier leur inscrip-
tion sur les listes électorales, ou 
la demander, dans la catégorie à 
laquelle ils appartiennent. 

Toute demande d'inscription de-
vra être accompagnée de pièces 
justificatives par exemple, en ce 
qui concerne les femmes, d'un cer-
tificat délivré gratuitement par le 
Commissaire de Police du canton 
qu'elles habitent constatant qu'elles 
sont françaises et qu'elles réunis-

faîs 1 sen
^~ ^es conditions d'âge et d'exer-

'1 cice de la profession requises par 
la loi. 

Les bureaux des élections sont 
ouverts tous les jours, sauf diman-
ches et fêtes, de 8 h. 30 à 11 h. 30 
et de 13 h.30 à 17 h. 30. 

La lutte sera chaude, en novem-
bre, non seulement pour gagner de 
nouveaux sièges, mais pour con-
server ceux que nous détenons. 

Que pas un d'entre nous ne 
s'abstienne d'aller faire un tour à 
la mairie. 

PASSER NOS 
OU 

VACANCES 

A LA « MI-GOTIERE » 
par OUDON (L.-I.). 

commerçants et aux industriels 
l'obligation de réserver quelques 
emplois aux vieux ouvriers fran-
çais. 

Je ne sais si ces judicieuses et 
humanitaires tentatives abouti-
ront. 

En attendant, je connais pas mal 
de patrons qui se font un devoir 
de conserver — toutefois pour un 
salaire diminué — des anciens em-
ployés, auxquels ils confient un tra-
vail moins pénible. 

Il faut les féliciter de cet effort 
généreux. 

A 

Il y a là un devoir social d'ex-
trême urgence pour notre époque. 
Ceux qui viendront après nous 
n'auront plus à remédier à des cas 
de ce genre, du fait des garanties 
offertes par les assurances socia-
les. Aujourd'hui, une nation com-
me la France manquerait à tous 
ses devoirs de stricte humanité et 
de simple gratitude vis-à-vis de 
ces vieux travailleurs si elle ne 
venait ensoleiller le crépuscule de 
leur existence par un rayon de mo-
deste sécurité matérielle. 

F. KIR. 
(La Croix). 

L'Ejlise charitable ? 
Quel DieDSODse ! 

Nous trouvons, dans Le Travail-
leur de l'Ouest du 12 mars dernier, 
le pauvre charabia suivant, que 
nous nous excusons de reproduire 
ici. Mais nous préférons cependant 
salir un peu notre papier pour évi-
ter que certaines âmes soient sa-
lies plus longtemps, ou que de nou-
velles puissent l'être à leur tour. 
CAR DE LA PART D'UN CATHO-
LIQUE C'EST SE SALIR SOI-
MEME, ET C'EST AUSSI SALIR 
LES AUTRES QUE D'APPARTE-
NIR A DES ORGANISATIONS 
DONT LES CHEFS TIENNENT 
DE PAREILS PROPOS. 

Sous le titre LA SOLIDARITE 
DES ORGANISATIONS SYNDI-
CALES CONFEDEREES, nous li-
sons : 

« ...On a parlé de l'Eglise et de 
« ses bienfaits. Une légende de dé-
« vot a fait croire à sa charité. 
« Quel mensonge! 

« L'Eglise, en effet, de par le 
« prestige qu'elle a eu et l'autorité 
« morale qu'elle détient, malheu-
« reusement encore, aurait pu fai-
« re de grandes choses et soutenir 
« ardemment les faibles contre les 
« forts. 

« Son rôle a été tout autre, réso-
« lument elle s'est rangée du côté 
« du fort et de son indispensable 
« soutien : l'armée. 

« Non pas que, par moments, FE-
« glise, par l'intermédiaire de ses 
« bigots, ne pénètre pas dans les 
« familles que l'attention a signa-
« lées à l'opinion publique ; si, elle 
« fait cela, et sur son passage elle 
« y laisse une miette des sommes 
« qu'elle a recueillies, gardant pour 
« elle le gros de celles-ci. Qui igno 
« re cela ? 

« ...Ils (nos militants) continue-
« ront leur toute jusqu'au jour où 
« le sommet des Bourses du Tra 
« vail fera paraître bien petit tous 
« les clochers du monde.... » 

, L'Action Sociale 
par le Théâtre 

N.-D. de la Mouise 

- \ 

DE 

« C'est dans la mesure où la hau-
te dignité du travail sera reconnue 
où la personnalité du travailleur sera 
respectée, où ses justes droits seront 
sauvegardés que le monde connaîtra 
les bienfaits de la paix sociale. » 

ZIRNHBLD. , 

Que vous en semble, ami lecteur ? 
M'attarderai-je à réfuter des al-

légations si foncièrement malhon-
nêtes et si grossièrement et si 
sciemment mensongères ? 

Ce serait vous faire injure. 
Mais, dira-t-on peut-être, le Tra-

vailleur de l'Ouest n'est pas le jour-
nal de la C. G. T., ce n'est que le 
journal du parti socialiste, et nous 
sommes fixés depuis longtemps sur 
l'anticléricalisme de celui-ci. 

Que l'on se détrompe : le Tra-
vailleur de l'Ouest est « socialiste, 
syndicaliste et coopératif » et ces 
lignes sont précisément extraites 
de sa PAGE SYNDICALE. 

Et tous les syndiqués lisent cela ! 
Alors, la neutralité de la C. G. 

T. ? 
Je vous pose la question : 
A vous, Travailleurs catholiques 

syndiqués à la C. G. T., 
Et à vous, les autres catholiques 

qui regardez la C. G. T. sans mé-
fiance ,qui considérez les Syndicats 
chrétiens avec commisération, ou 
qui non seulement leur refusez 
votre appui, mais parfois même les 
combattez. 

Et je vous laisse le soin de con-
clure, 

Et de vous comporter en consé-
quence. 

A. BEILLEVAIRE. 

Voici une pièce unique en son gen-
re, qui mérite unè spéciale attention, 
qui marquera peut-être une date, et 
dont l'histoire est déjà touchante et 
pittoresque par elle-même. 

Une jeune fille appartenant au 
monde du théâtre, et que selon ses 
propres paroles, « le bon Dieu n'a-
vait jamais intéressée », lut un jour 
« Le Christ dans la Banlieue >, du 
P. Dhande, et fut aussitôt conquise 
par le rude apostolat des « défri-
cheurs^ de la zone. Elle résolut d'y 
aider, par ses moyens à elle. 

En une petite scène de revue, dans 
un patronage de Seine-et-Oise, elle 
campa le type de Bibt-mal-loti, le 
jeune chiffonnier, poussé au hasard, 
ignorant tout de la religion et de la 
morale, et dont un Prêtre vaillant et 
joyeux a décrassé l'âme. C'était un 
essai, il réussit. 

Et l'auteur, qui avait incarné elle-
même son bonhomme fut encoura-
gée à composer ce qu'elle rêvait. Pas 
une pièce ordinaire, pas une « bon-
dieuserie » "aux tirades soporifiques ; 
de la gaieté, du réalisme, de l'argot, 
des traits vécus, du « populo » servi 
tout chaud. Une grande fresque aux 
tons vifs, toute grouillante de mon-
de. De l'action, mais pas une petite 
intrigue individuelle et maigrichon-
ne, ramenant tout à la question de 
savoir si Octave va épouser Ernes-
tine. 

L'intrigue, c'est le lent relèvement 
de tout un peuple. Au premier ta-
bleau, les chiffonniers font le triage, 
et c'est un dialogue d'une verve in-
comparable, montrant avec une cru-
dité résolue le paganisme de cette 
société en marge, où passent ivro-
gnes et souteneurs, >ét où pourtant 
l'esprit faubourien met -une gaieté qui 
entraîne. Le prêtre paraît, reçu par 
des injures et des cailloux. 

Au second acte, il's'accroche au 
terrain, il se fait sa 'place, à force 
de bonne humeur et de services ren-
dus, encore que les obstalces abon-
dent. Si une ou deux de ses ouailles 
favorisent son action, l'ignorance des 
autres, les passions, la politique, le 
scepticisme, la combattent. Enfin la 
mort d'un vieux mendiant lui fournit 
sa première victoire, l'occasion de 
sauver après bien des luttes, une âme 
et d'ébranler l'hostilité de quelques 
autres. Finalement, Bibi. que la souf-
france d'un amour sans issue a orien-
té vers Dieu, fait sa première com-
munion, et au milieu de la zone en-
core païenne, un îlot de christianis-
me se forme, d'où partiront en tous 
sens les conquérants. 

L'écueil, c'était le sermon. Il est 
évité, à force de gaieté, de réalisme, 
d'adresse et de vérité dans la pein-
ture de ces milieux originaux. Il y 
a bien l'une ou l'autre discussion, 
mais qui tiennent au sujet même, et 
restent dramatiques parce que ce 
sont des conflits d'hommes, et non de 
simples chocs d'arguments. La preu-
ve que la pièce est réussie, humaine, 
touchante et captivante, c'est qu'aux 
représentations données en des théâ-
tres de Paris (Bouffes-Parisiens, en 
mars ; Théâtre des Champs-Elysées, 
peu après), ouvreuses et pompiers, 
spectateurs pourtant blasés, furent 
conquis, et émus jusqu'aux larmes. 

Là où on pourra monter cette piè-
ce, son influence sera considérable et 
l'effet excellent. 

(Revue des Lectures). 

A propos des Allocations Familiales obligatoires 

Travailleur, où sont tes vrais amis ??? 

Venez avec moi. Soyez des nôtres, et le sourire, vous reviendra 

La loi des ALLOCATIONS FA-
MILIALES vient d'être votée par 
le Parlement. Revenons un peu en 
arrière afin de faire le point et sur-
tout pour bien voir quelle a été 
l'attitude de ceux qui, dans notre 
région, se parent pompeusement du 
titre de « seuls défenseurs de la 
classe ouvrière ».„ 

Attitude de la C. G. T. 
vis-à-vis des A. F. 

Le meilleur moyen de se rendre 
compte de l'attitude de la C. G. T. 
à l'égard des A. F., c'est de se re-
porter à l'interview que publiait le 
« Populaire » de Nantes le 13 avril 
1931 ; interview dans laquelle le 
secrétaire de l'U. D. des Syndicats 
cégétistes de la Loire-Inférieure se 
montrait nettement hostile à cette 
réforme. 

Chose suprenante, de la part de 
ceux qui s'intitulent « les seuls dé 
tenseurs des Travailleurs Au 
premier abord peut-être ! Cepen-
dant, en examinant les choses d'u-
ne façon moins superficielle, nous 
verrons qu'en dépit de certaines 
apparence, les Cégétistes n'évo-
luent pas et restent toujours atta-
chés à leurs vieilles erreurs. 

Donc, pourquoi cette hostilité 
vis-à-vis des A. F. ? Pourquoi ? 
Mais tout simplement parce que 
c'est l'œuvre du Patronat ! ! ! 

Ah ! il s'agit bien de savoir si 
l'esprit du père de famille sera li-
béré d'un lourd souci, si le cœiir 
des mamans sera moins serré par 
l'angoisse en songeant à la petite 
famille qu'il faut élever ! Au-des-
sus de tout cela, une seule chose 
compte, une seule idée domine : la 
lutte des classes. 

Cette idée pourrait paraître à 
certains dénuée d'intérêt ; aussi, 
afin de stimuler leur ardeur, leur 
présente-t-on, par un habile camou-
flage, les A. F. comme un moyen 
pour les Patrons « .... de mainte-
nir les travailleurs en tutelle et de 
contrecarrer tous leurs efforts d'é-
mancipation ». 

Et ce n'est pas tout : cette loi 
n'apporte « .... aucune modification 
profonde à la situation actuelle ». 

Ni plus, ni moins ! ! ! 
Mais, pourquoi s'arrêter en si 

bon chemin, il faut poursuivre le 
programme socialiste dont l'un des 
buts est d'abolir la famille. 

Aussi, le secrétaire précité ajou-
te-t-il ce passage odieux dans la 
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bouché d'un représentant des tra-
vailleurs, dont un grand nombre 

- Sont certainement pères de famille, 
et qui doit faire réfléchir très sé-
rieusement les catholiquas encore 
attardés inconsciemment, à la C. G. 
T. : « Les ouvriers vraiment cons-
« cients ne cherchent pas à avoir 
« des familles nombreuses. Au con-« « traire,v,i!s font tout ce qu'ils peu-
< vent pour restreindre les nais-

Tu voi3, travailleur, pour toi, la 
consigne c'est dè'he pas avoir d'en-
fants, ou tout au moins d'en res-
treindre le nombre ! Les joies de 
la famille ne sont pas faites pour 
toi. Avoir des enfants, c'est une 
fantaisie que seuls les riches peu-
vent, se payer. Raison de plus pour 
les détester. Et il ne faut pas o ue 
cette raison disparaisse. 

Tant pis, si la morale doit en 
souffrir pourvu que la vieille C. G. 
T. soit prospère ; qu'importe le 
bluff si l'on arrive à atteindre l'opi-
nion. 
De contradiction en contradiction 

Cependant, refuser les A. F. de 
but en blanc serait risquer ; en ef-
fet, divers intérêts se trouvent en 
présence, il faut savoir ménager et 
la chèvre et le chou. 

C'est pourquoi, au risque d'être 
eh contradiction avec lui-même, 
l'interviewé en question, après 
avoir diciaré que « les travailleurs 
font tout ce qu'ils peuvent pour 
restreindre les naissances », s'em-
presse d'ajouter « qu'il n'est pas 
hostile aux A. F. comprises d'une 
certaine façon » et cette « certaine 
façon » c'est de mettre à la. charge 
de la collectivité l'aide aux familles 
nombreuses; les charges étant cou-
vertes (c'est lui qui parle) par des 
contributions obligatoires des em-
ployeurs et des contributions de la 
collectivité. Autrement dit, ce se-
rait le complément des Assurances 
Sociales. 

Sans vouloir chercher à savoir 
ce que penserait de cette combi-
naison les célibataires et les ou-
vriers « vraiment conscients $ qui 
s'arrangent pour ne pas avoir de 
famille nombreuse, retenons seule-
ment deux points particuliers à 
cette combinaison et qui paraissent 
bieK étranges. 

'D'abord, la première déduction 
qui s'impose à l'esprit, c'est qu'en 
mettant les A. F. sur le même pied 
que les Assurances Sociales, 'on j 

ÂcaÉÉ d'Ucaiien et i'Wûtt Sociales 
' CONCOURS 1933 

L'Académie constitue un prix de 
quatre mille francs pour chacun des 
concours suivants : 

Les Jardins d'Enfants : méthpdes 
d'édueation. 

Préservation de la tuberculose et 
vie familiale. 

Comment envisager aujourd'hui îe 
retour de la mère ait foyer ? 

Les mémoires devront parvenir, au 
Secrétariat avant le 12 Octobre 1832. 

N.-B. — Pour toute communica-
tion ou demande concernant le con-
cours, écrire avec timbre-réponse au 
Chef du Secrétariat de l'Académie," 
31, rue de Bellechassa, Paris (7'). 
PLANS de» SUJETS-de- CONCOURS 

fa 

« Fès 1923, le Congrès annuel 
de la Confédération Française des 
Travailleurs Chrétiens donnait 
aux revendications ouvrières une 
forme nettement familiale, en par-
ticulier pour ce qui touche au sa-
laire. L'année suivante, le Congrès 
employait uné séance à l'audition 
d'un rapport de M. Marcel Poim-
bœuf sur les Allocations familia-
les ; à l'issue de ce débat, une sé-
rie de VŒUX étaient émis, deman-
dant notamment l'obligation léga-
le, compte tenu des caisses privées 
déjà existantes, le contrôle de 
l'Etat pour la fixation du. taux des 
allocations, l'entente avec les or-
ganisations patronales et ouvrières 
intéressées. 

« Depuis lors, chaque année, la 
C.F.T.C. reprenait ces différents 
vœux en les précisant ; lors du 
Congrès de 1928, M. Poimbœuf, 
secrétaire général de la Fédéra-
tion française des syndicats chré-
tiens d'employés, présenta, au 
nom de la commission de législa-
tion, un nouveau rapport qui pre-
nait la forme d'un texte précis. 

« Les conclusions adoptées fu-
rent transmises à un groupe de 
parlementaires amis ; elles servi-
rent à préparer la proposition dé-
posée sur le bureau de la Cham-
bre des Députés, le 24 janvier 
1929, par M. Jean Leroile et plu-
sieurs de ses collègues. Ajoutons j que, peu après, de nouveaux ttx-

fait de la maternité un risque' à j tes étaient déposés par M. A. Lan-
courir — c'est bien cela puisque ce j dry, puis par le Gouvernement. » 
risque sera couvert par une assu-1 Et un peu plus loin, Gaston 
rance au même titre_que les risques ; Tessier concluait .: 
maladie, chômage, invalidité, etc.. « Sans doute, les termes de la 
— au lieu de considérer la mater- i loi ne sont plus exactement ceux 
nité comme une fonction normale, j de la proposition des syndicats 
la plus belle qu'une épeuse puisse « chrétiens, mais l'est - .' est sensi 

I. Los Jardins d'Enfants : métho-
des d'éducatlunr 

— Le milieu matériel et moral: 
i'éducatrice. 

-- L'éducation sensorielle. 
— Le jeu. L'imitation. 
— Le sens affectif et le sentiment 

religieux. 
— La discipline. 
— Les résultats. 
N.-B. — Présenter le travail sous, 

forme d'Un Manuel à l'usage des Jar-
dinières d'Enfants. 

II. Préservation de la tuberculose 
e* vie familiale. 

— La notion de la contagion de la 
tuberculose, surtout chez les très 
jeunes enfants, a eu pour^onséquen-
Cê la séparation, aussi précoce et 
complète que possible, du malade et 
de son entourage. Comment conci-
lier ces mesures nécessaires avec le j 
maintien de la vie familiale ? 

— La séparation et ses conséquen-
ces aux divers âges : la tuberculose 
de là mère et l'enfant nouveau-né ; 
la tuberculose de l'enfant d'âge sco-
laire et les autres enfants ; la tu-
berculose des parents et. le foyer fa-
milial ; la tuberculose des conjoints. 

— Le rôle de l'assistance sociale 
bien organisée. Ce qui a été fait pour 
les enfants et les adultes. Ce qui peut 
être tenté. 

— Le retour du tuberculeux guéri 
et l'organisation de son foyer. L'as-
sistance à domicile : œuvres existan-
tes et oeuvres à créer. 

III. Comment envisager aujourd' 
hui îe reteur de îa mère au foyer ? 

La question des conséquences du 
travail des mères sur la vie familia-
le et la natalité, sur la morbidité et 
la mortalité infantile, a déjà été po-
sée dans un précédent concours. II 
s'agit, après examen des conditions 
économiques et sociales actuelles, 
s'étudier les possibilités d'un retour 
plus fréquent de la mère au foyer. 

— Influence de la suppression du 
travail des mères sur la production 
et les prix de revient ? 

— Quelles sont les démarcations, 
s'il y en a, entre les occupations 
convenant à une mère de famille et 
celles dont elle doit s'écarter ? 

— Les allocations familiales et le 
retour au foyer. 

— Les initiatives libres doivent-
elles suffire à faciliter le retour ou 
bien l'intervention légale est-elle né-
cessaire ? 

Congrès National de la Fédération ïïmm 
des Syndicats Chrétiens d'fmplotfs 

Les travaux du Congrès sont diri-
gés par M. Alfred Despont,' Prési-
dent de la Fédération. MM. Beille-
vaire et Ollivier, ainsi, que- Mlle Ni-
col, représentaient la région de 
l'Ouest. 

L'activité déployée depuis le pré-
cédent Congrès est retracée dans le 
rapport moral présenté par M. Mar-
cel Poimbceuf, Secrétaire Général ; 
.1 en ressort que, comme précédem-
ment, la nécessité s'est imposée de 
défendre les lois sociales contre les 
violations plus ou moins ouvertes ou 
dissimulées. Même dans ce temps de 
crise, il a fallu veiller à l'observation 
3e la loi de 8 heures. La loi sur le 
repos dominical a dû, tout particuliè-
rement, être défendue contre l'utili-
sation frauduleuse des dérogations 
pour fêtes locales et contre une nou-
velle offensive menée à l'ombre des 
« braderies ». 

La Fédération a fourni les élé-
ments nécessaires pour une proposi-
tion de loi de M. Henri Meck, dépo-
sée le 16 Juin 1931, sur le Bureau de 
la Chambre, tendant à supprimer 
toutes les dérogations accordées à 
titre individuel par l'autorité préfec-
torale et. n.'admettant les dérogations 
permanentes que pour les entreprises 
ayant un caractère public ou assimi 
lé expressément énumérées dans Tac 
tuel article 38 du Livre II du Code du 
Travail. De nombreuses interven 
tions se sont produites en faveur des 
vacances payées, des appointements, 
de l'hygiène. 

La loi sur les Allocations Familia-
les, votée le 21 Janvier 1932, est sa-
luée avec joie. Il est d'ailleurs rap-
pelé que les Syndicats Chrétiens et 
spécialement la Fédération des Em-
ployés, ont coopéré de très près à la 
première proposition à ce sujet dé-
posée au ccurs de la présente légis 
lature. 

L'Enseignement Technique a con-
tinué d'être en honneur. La repré 
sentation des Syndicats dans les or 
ganismes officiels de divers ordres a 
connu un accroissement. En plusieurs 
villes, les adhérents ont été élus soit 
Présidents de3 Sections commercia 
les, soit Présidents généraux des 
Conseils de Prud'hommes. Les servi-
ces pratiques ont continué leur pro 
gression. Au Conseil Supérieur du 
Travail, lès représentants de la Fé-

Faut-il envisager des mesures dératfdn ontT coopéré utilement à 

de M. Louis Lagrue, Mémbre du Bu-
reau Fédéra], Vice-Président du Syn-
dicat des Employés du Commerce et 
de l'Industrie de Paris, sur les Em-
ployés en face de la crise. Les causes 
et les répercussions de celle-ci sont 
très largement exposées. Comme les 
autres travailleurs, mais avec certai-
nes particularités tenant à la nature 
te leurs fonctions, les employés sont 
atteints ou menacés. Il s'agit de sau-
vegarder au maximum leur sécurité 
et de maintenir leur niveau d'exis-
tence. Après une discussion très vi-
vante, des vœux sont adoptés dans ce 
sens. 

Mlle Aubert, Membre du Bureau 
Fédéral, Secrétaire du Syndicat des 
Dames Employées de Paris, présente 
à son tour un rapport qui a trait au 
travail en sous-sols. Les conditions 
de celui-ci ont, certes, été améliorées 
par des décrets à la publication des-
quels la Fédréation a eu sa large 
part. Mais cela ne suffit pas. Il con-
vient de tendre à supprimer le tra-
vail en sous-sols non absolument re-
quis par des nécessités techniques 
et d'obvier par voie de roulement, 
de réduction de la journée de travail 
et de vacances supplémentaires aux 

La Journée Sociale 
d'Angers 

14 FEVRIER 1932 

Une journée, qui fut une véritable 
journée d'études et de propagande en 
faveur de l'Action Sociale Catholique, 
avait été organisée, le 14 février, sous 
le patronage de l'Union d'Etudes des 
Catholiques sociaux. Le Groupe d'An-
gers, que préside M. Cesbron, avocat 
et professeur à l'Université Catholi-
que, a assumé depuis de longues an-
nées, en collaboration' avec le Secré-
tariat social, l'a tache difficile de'fai-! 
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M. MERLET 
La'parole fut donnée à M. Merlet, 

président du syndicat des employé» 
re passer dans tous les milieux la j chrétiens, à Cholet, qui, dans ttn ma-
connaissance des principes dont dé- ! gi

E
t
ra

i rapport, montra, par des faits, 
les déficiences de la conscience dans 
les divers milieux de la production, et 
indiqua comment devait se faire l'édu-
cation de la conscience professionnel-
le dans la famille, l'école, les œuvres. 

pend la solution chrétienne de3 ques 
tions familiales, professionnelles, civi 
ques. 

« Famille, Profession, Cité V, telle 
est sa devise, celle même qui rendit 
si populaire en France l'Association leg centres de formation technique et 
Catholique de Jeunesse Française (A. jl]sque dang les milieux mêmes du 
C-J-F-)- ! travail où pénètrent heureusement dé. 

La présence de M. Souriac, avocat jà des apotres. « Les apôtres des 
à la Cour de Cassation, qui présida j commerçants seront des commer-

çants ! les apôtres des industriels se-le matin, rue du Volier, la séance 
d'études, donnait à la journée son vé-
ritable caractère. 

M. GOUZE 
La séance d'études comportait 

ront des industriels ; les apôtres des 
ouvriers seront des ouvriers. » C'est 
le Pape qui parle de la sorte, et M. 
Merlet, à la grande édification de 

deux rapports ; le premier fut donné : tous... faisait écho à sa voix. Les re-
— en l'absence de M. Poisson — par ' présentants professionnels : U.S.I.C. 
M. Gouze, professeur d'économie po- j (ingénieurs catholiques-), patrons 

chré-effets fâcheux de celui que l'on ne utique à l'Université Catholique. M.. chrétiens (C.F.P.), syndicats 

désirer exercer 
Qui oserait soutenir cette thè-

se, que la maternité est un risqué! ! 
Ensuite, si les A. F. sont à la 

charge de la collectivité, que de-
vient la notion du salaire vital ? 
Est-ce au travailleur d'assumer 
cette charge supplémentaire ? Son 
salaire ne doit-il pas le mettre en 
mesure non seulement de faire face 
à ses dépenses personnelles mais 
encore d'élever une famille. 

C'est à cette dernière solution 
que s'est arrêté Pie XI dans Qua-
dragesimo Anno, lorsqu'il dit : 
« on n'épargnera donc aucun ef-
fort en vue d'assurer aux pères de 
famille une rétribution suffisam-
ment abondante pour faire face 
aux charges normales du ména-
ge. » Et un peu plus loin, en ren-
dant « un juste hommage à l'ini-
tiative de ceux qui, dans un très 
sage et très utile desein, ont ima-
giné des formules diverses desti-
nées à proportionner la rémunéra-
tion aux charges familiales... » 
Attitude des Syndicats Chrétiens 

L'attitude des syndicats chré-
tiens au sujet des A. F. se trouve 
bien résumée dans ce passage d'un 
article de Gaston Tessier, que 
l'Echo des Syndicats reproduisait 
da'ns son numéro du mois de Mars. 

blement le même, et ce n'est pas 
sans une certaine satisfaction que 
les catholiques remarqueront avec 
quelle facilité l'accord a pu se réa-
liser sur une réforme qui leur est 
plus particulièrement chère. » 

Conclusion 
Nous aussi, nous conclurons en 

disant que ce n'est pas parce 
qu'un moyen est imparfait qu'il 
iaut le rejeter ; il faut plutôt le 
mettre en pratique afin d'en décou-
vrir les imperfections, et tâcher 
cl'y porter remède. 

Et toi, travailleur, sois impar-
tial ; vois de quel côté se trouve 
tes vrais défenseurs : Ceux qui, 
plaçant au premier plan l'amélio-
ration de ton sort, y travaillent 
non seulement par des paroles, 
mais par des actes ! 

Aide-les, soutiens-les, par tous 
les moyens en ton pouvoir. Ne te 
laisse pas conduire par des aveu-
gles qui ne veulent pas voir la lu-
mière et qui, loin de suivre un pro-
gramme constructif, préfèrent dis-
cuter à perte de vue sur des amé-
liorations dont l'initiative leur 
échappe et dont le principal défaut 
est de contrecarrer leurs idées de 
haine et de destruction. 

F. FROMY. 

spéciales selon les régions et les in-
dustries ? \ 

— Peut-on citer, dès maintenant, 
des exemples de réalisations du re-

préparer de nouvelles réformes soc'a-
les. Le Statut, Légal des Employés a 
été ébudié par la Commissio n du 
Travail de la Chambre. Nous sommes 

foyer ? Conditions et résultats ? 
— Conclusion : avantages hygié-

niques sociaux et moraux, opportuni-
té, possibilité de la réforme. 

CONDITIONS GÉNÉRALES 
DES CONCOURS 

L'Académie n'admet au concours 
que des mémoires écrits en français 
et parvenus franco de port au Se-
crétariat. 

Les manuscrits, toujours entière-
ment inédits, doivent être très lisi-
blement écrits (ou frappés à la ma-
chine), paginés, suivis d'une table, 
brochés ou reliés ; tout mémoire qui 
ne remplira pas ces conditions pour-
ra être éliminé. 

Chaque manuscrit portera une épi-

tour si désirable de la mère au malheureusement trop près de l'expi-
ration du mandat des députés pour 
espérer son vote prochain. 

Le Centre National des Voyageurs 
et Représentants a continué d'assu-
rer la liaison entre les Groupements 
de cette catégorie. 

La Fédération Internationale des 
Syndicats Chrétiens d'Employés a 
agi de façon fort efficace, notamment 
sur la question du repos dominical, 
sur la diffusion de l'organe fédéral 
et sur les services juridiques. 

Un banquet très cordial sépare les 
séances de travail. 

La seconde débute par un rapport 

peut pas éviter. 

et d'Entr'aide Sociales » et, si son 
manuscrit est publié, à faire figurer 

graphe ou devise répétée sur un pli sur l'ouvrage imprimé la mention 
cacheté joint à l'ouvrage et conte-
nant le nom et l'adresse de l'aujeur ; 
celui-ci ne devra pas se faire connaî-
tre sous peine d'exclusion. 

Les manuscrits déposés ne sont 
pas rendus aux auteurs. 

Les prix sont décernés au cours 
de la séance solennelle annuelle. 

L'Académie se réserve le droit de 
ne pas distribuer de prix. 

La personne ayant obtenu un prix 
est autorisée à prendre le titre de 

« Couronné par l'Académie d'Educa-
tion et d'Entr'Aide Sociales ». 

Au cas où cette publication n'est 
pas exactement conforme au manus-
crit dépesé, l'auteur est invité à in-
diquer dans une préface, les modifi-
cations, additions ou suppressions 
apportées au texte primitif. 

L'Académie se réserve également 
le droit d'imprimer à ses frais tout 
ou partie des mémoires couronnés 
ainsi que des extraits des mémoires 

Lauréat de l'Académie d'Education i présentés. 

Vœux adoptés à la suite du rapport 
de M. Louis Lagrue sur les 

« Employés en face de la crise » 

Le Congrès renouvelle ou émet les 
vœux suivants : 

1") Que soit développé le régime 
des conventions collectives entre syn-
dicats patronaux et syndicats d em-
ployés, pour déterminer les condi-
tions du contrat de travail ; 

2°) Qu'un règlement légal inter-
vienne pour interdire les accords en-
tra patrons tendant à empêcher 
l'embauchage de tout employé sor-
tant d'une maison similaire, et que 
des sanctions soient prévues à l'égard 
des contrevenants ; 

3") Que la proposition de Statut 
légal des employés, déposée pour la 
seconde fois sur le bureau de la 
Chambre des Députés par M. Cham-
petier de Ribes, le 27 Mars 1929, soit 
rapidement votée afin que disparais-
sent les nombreux abus dont les em-
ployés sont victimes, notamment en 
matière d'embauchage, de rémunéra-
tion et surtout de congédiement 
après de longues années de service, 
et que soit ainsi assurée la protection 
efficace de la profession ; 

4°) Que le repos dominical soit 
strictement observé et qu'à ce pro- j 
pos, des instructions soient données 
par les Ponvoirs publics aux autori-
tés municipales pour que celles-ci, te-
nant compte de la jurisprudence 
constante du Conseil d'Etat, se refu-
sent à faire droit aux demandes des 
organisations de commerçants qui, 
sous prétexte de soi-disant fêtes lo-
cales ou braderies, sollicitent de plus 
en plus fréquemment la suppression 
du repos hebdomadaire. 

D'autre part, étant donné que cer-
taines entreprises ont supprimé les 
appointements fixes d'un grand nom-
bre d'employés qu'elles rétribuent 
maintenant d'après un salaire horai-
re, le Congrès proteste énergique-
ment contre cette mesure injuste et 
contraire aux usages constants de la 
profession comme aussi aux intérêts 
mêmes des employeurs. Il est inad-
missible et dangereux pour l'ordre 
social que des employés soient privés 
de la garantie de leur gain fixe men-
suel et, par surcroît, d'importants 
avantages tels que les vacances 
payées et le paiement des jours fé-

Gouze parla du chômage qui peut j tiens (C.F.T.C.) avec leurs délégués 
être accidentel ou saisonnier, mais qui ! de Nantes, Cholet, 3aumur, Trélazé, 
est aussi cyclique ou technologique. ! Paris, voire même les jocistes, ap-
Ce dernier est causé par le progrès J plaudiront ses conclusions... au re-
technique, la rationalisation, qui ré- j gret de ne pouvoir prolonger leurs ré-
duit la main-d'œuvre, en permettant j flexions ; l'heure de la messe arrivait, 
une production plus abondante. 

Le chômage que nous subissons à 
l'heure actuelle est un chômage cy-
clique, dû peut-être à une production 
intensifiée, mais surtout à une mau-
vaise répartition. En même temps que 
le pouvoir d'achat des consommateurs : comment les Papes, depuis Léon XLII 

au cours de laquelle le P. Guitton de-
vait parler de l'immense bienfait des 
enseignements de Pie XI. 

LE R. P. GUITTON 
Dans son allocution, celui-ci redit 

diminuait, la production augmentait, 
d'où un déséquilibre. 

Le conférencier n'apporta pas de 

jusqu'à Pie XI dénoncèrent l'injustice 
et la misère le plus souvent imméri-
tée dans laquelle la classe ouvrière fut 

solutions toutes faites à la crise, il i plongée après la disparition des cor-
laissa à l'échange de vues qui suivait ! porations, comment la concurrence 
son exposé le soin de rechercher com-1 effrénée obligea les patrons à faire 
ment on pourrait atténuer et arrêter ; travailler de longues heures pour un 
le chômage. On assista alors à une 
suite de réflexions fort intéressantes, 
proposées, tant par des industriels, 
des commerçants, que par le3 ou-
vriers, employés des syndicats chré-
tiens. 

Les intérêts des uns et des autres 
pouvaient être différents, les même3 

salaire réduit des ouvriers qui n'a-
vaient pas le loisir de refuser d'aussi 
mauvaises conditions. 

Les Souverains Pontifes se sont ap-
pliqués à démontrer la nécessité <ls 
promouvoir des associations profes-
sionnelles où les travailleurs patrons 
ou ouvriers trouveraient la possibilité 

p-réoccupations le3 animaient, et l'idée, de défendre leurs intérêts sans crajn-
de collaboration, indispensable dans': dre de voir leur ' foi hattue en brèche. 
tous les milieux, qu'ils soient de l'or-. 1 ' '• 

, ,1 , ,, , , , 1 De semblables associations sontfde dre des transports, de Tordre de la . . [ , ,,, .:ifT _ . ,, 1, ' . ., . „ droit naturel ; Thomme ne peut at-finance, de 1 ordre du travail, de 1 or- . . , „ -T-, 
, , . ,, . 1, j , teindre sa fin sans elles ; comment dre de la production ou de Tordre de , ,. . ,, . ~- ^ , les catholiques se contentent-ils de la consommation, apparaissait a cha-, , , . . ... . ' rr ., . . donner leur nom a des associations que fois plus indispensable et sa réa-

lisation plu3 urgente. Au fond de tou- ; 
tes les crises, de la crise présente, 
en particulier, répéta l'Encyclique du 
Pape Pie XI en mains, M. le chanoi-
ne Brac, il y a une cause morale, une | 
crise de la conscience ; une éduca-
tion s'impose, sur tous les terrains.. 

riés, dont ils bénéficiaient jusqu'ici. 

Vœux adeptes à Jn suite du rapport 
de Mlle Aubert sur 

« Le Travail en sous-sol» » 
1") Que le travail en sous-sois soit 

réduit au strict nécessaire. Que la 
construction de3 immeubles nouveaux 
soit étroitement surveillée afin d'em-
pêcher l'extension des bureaux en 
sous-sols. 

2") Ceux- ci ne seront ouverts au 
public que pour certains services spé-
ciaux qui ne peuvent être établis ail-
leurs. 

3°) Les employés des sous-sols y 
travailleront de préférence par roule-
ment ou verront leurs heures de tra-
vail diminuées par journée de travail. 

de moindre importance, où des inté-
rêts très secondaires sont en jeu et 
le refusent-ils à des associations sans 
lesquelles ne pourront être procurés 
des intérêts essentiels et vitaux ? 
C'est l'immense bienfait de Pie XI 
d'avoir redit cela dans l'Encyclique 
Quadragesimo anno, écho de Rerum 
Novarum, dont le monde entier vient 
de fêter le iC* anniversaire. 

(A Suivre). 

PASSE TON JOURNAL, 
APRÈS L'AVOIR LU, 

A UN CAMARADE, ET 
DEMANDE-NOUS-EN 
D'AUTRES POUR LA 

PROPAGANDE 

EXAMEN DE CONSCIENCE 
Lorsque le syndicat a été 

attaqué devant mol, l'al-je dé-
fendu comme il convenait ? 

L'évocation de la 
iionnelle 

RAPPORT DE EUGÈNE MTCRLET 
(Suite) 

3" Méconnaissance du devoir d'état. 
Travailler par devoir, accomplir son 
devoir en travaillant, tout cela est 
vieux jeu. On arrive Je matin pour 
attendre 11 heures, le soir pour at-
tendre 6 heures, lo lundi pour atten-
dre le samedi, et le premier jour pour 
attendre ïe jour de la paye. 

4 ' Entrainement du milieu..— Con-
venez avec moi, Mesdames et Mes-
sieurs, qu'il est difficile d'y résister. 
Quand on entend toute la journée au-
tour de soi : « Faut pas s'en faire ; 

>t'en. fais .bien trop, «bu ne seras pas-
payé plus cher ; ce. n'est pas à moi, 

. je: m'en mqfljjo ; c'est le patron ou 
-uf paye>,' comment ne pas ' le client qui paye 

finir par pratiquer à son tour ces 
maximes. 

5" La loi du moindre effort. — 
L'homme est essentiellement pares-
seux, c'est un fait. Jacquard n'a in-
venté la célèbre mécanique qui porte 
son nom et qui a révolutionné l'in-
dustrie du t.ss-agi que parce qu'il 
trouvait fatigant son métier de ti-
reur de lacs. Seulement, la paresse 
n'engendre pas souvent d'aussi génia-
les inventions. 

6" L'ignorance absolue de tous les 
grands problèmes du travail. Qui a 
jamais parlé aux enfants et aux jeu-
nes travailleurs d'une façon instruc-
tive et vraiment intéressante, do 
l'importance du choix d'un bon-mé-i 
tier, de la nécessité d'un apprentis- | 
sage sérieux, d'un enseignement pro-
fessionnel approprié, de l'hygiène 
professionnelle, de la morale du tra-
vail, de la nécessité du capital, de la 
notion du juste salaire et du rôle res-
pectif et solidaire des divers éléments 
d'une entreprise : capital, intelligen-
ce, travail ! 

7" Enfin dernière cause : le man-
que de compétence. Combien de fois 
cette phrase souvent entendue : 
« C'e3t bien comme ça >, ne sert en 
réalité qu'à cacher qu'on ne peut 
faire mieux et qu'on-est inférieur à 
sa tâche. 

L'examen un peu prolongé que 
nous venons de faire des causes du 
manque de conscience professionnel-
le, nous permet maintenant d'indi-
quer les remèdes. ' 

Je les grouperai sous trois chefs : 
1" L'éducation de' la conscience in-

dividuelle,-: dans la famille, à l'école, 
au collège, au patronage. 

2" L'action à exercer sur les condi-
tions du travail. 

3" L'action à exercer sur le milieu 
même du travail. ' ' . ' ? 

I. — La tâche des éducateurs 

Par éducateurs entendons les pa-
rents, les maîtres, les professeurs, les 
directeurs des œuvres de., jeunesse, 
dont le rôle est de préparer l'enfant 

à la vie, et par suite à la vie profes-
sionnelle au même titre qu'à la vie 
familiale ou à la vie civique. 

En quoi consistera cette éduca-
tion ? 

Elle doit d'abord donner le culte du 
devoir. Il faut faire comprendre à 
l'enfant qu'il doit agir, non pas par 
crainte du châtiment, ou par espoir 
de la récompense, mais surtout parce 
que c'est le devoir. On y arrive en 
montrant à l'enfant, au jeune homme, 
que le travail est l'expression même 
de la volonté de Dieu et une des con-
ditions essentielles de la vertu ; que 
c'est dans le travail, souvent mono-
tone ou pénible de chaque jour que, 
d'après Tordre établi par Dieu, 
l'homme acquiert sa noblesse. 

Ou 1 inculquera ensuite au jeune 
employé, a», jeune patron, la juste 
.notion du gain légitime. 

Si Thomme doit vivre de la rému-
nératRm de travail, de son sa-
laire ou de son traitement, de son 
bénéfice- ou j.àe son gain, celui-ci ne 
peut être qùe la contre-partie de la 

tâche fournie par lui. Tout argent qui 
n'est pas légitimement gagné devient 
de l'argent volé. 

A cet égard, il faut mettre la jeu-
nesse en gardo contre le scandaleux 
et démoralisant exemple de tant de 
< gens arrivés > par des moyens sur 
lesquels on affecte de fermer les yeux 
du moment qu'ils ont réussi. Pas tant 
d'indulgence ou de cette sotte admi-
ration pour ceux qui savent « se tirer 
d'affaire », qui « ne s'en font pas », 
et auxquels une certaine habileté, 
qui ne s'embarasse pas de scrupules, 
tient lieu trop facilement d'efforts et 
de travail. Pas de ménagements et à 
plus forte raison d'éleges, pour les si-
gnes de précocité donnés par certains 
enfants qui s'entendent de bonne 
heure à faire de « bonnes affaires », 
à « rouler leurs camarades », comme 
ils disent en leur langage. Que votre 
enfant, parents, ne trouve pas non 
plus chez vous le scandale d'une vie 
professionnelle faite de négligence, 
d'incurie, de paresse ou d'injustice. 
Mais que tous, parents, maîtres, 
s'efforcent par leurs exemples et 

leurs enseigements, à rendre aux jeu-
nes gens le culte du labeur probe et 
consciencieux, de la besogne bien 
faite, le goût du bien faire, la fierté 
et le goût du bon travail. 

homme, le sentiment de responsabi-
lités. Toute profession requiert un 
minimum de connaissances eu de 
compétences ; il s'ensuit que, pour 
remplir convenablement demain son 
devoir d'état, l'enfant doit commen-A la juste notion du gain légitime, 

l'éducateur doit joindre celle du rôle cer Par ^quérir aujourd'hui les con-
social de la profession. La vie profes- | «lances théoriques et pratiques 
sionnelle n'est pas à considérer com-1 

me une inévitable corvée à subir avec 
Tunique préoccupation d'en tirer le 
maximum d'avantages au prix du mi-
mimum d'efforts. C'est un noble de-
voir à remplir à l'égard de la Société. 
Qu'on amène l'enfant à ce que le Pè-
re Rigaud appelle d'un nom bien sug-
gestif « la découverte du monde so-
cial», spécialement à la découverte 
du < corps professionnel ». Comment, 
sur des. plans différents, depuis le 
chef responsable qui dirige la grande i 
usine, jusqu'au plus petit manœuvre, 
tous ne concourrent qu'à former les 
divers étages d'un grand bâtiment. ; 
qui n'est splendi'de et solide, que si â ! 

chaque étage tout se tient. 
Par. suite, l'éducateur doit éveiller ' 

et développer dans l'enfant, le jeune ' 

exigées par !e métier qu'il rêve 
d'exercer, ou par la carrière à laquel-
le il se destine. Il ne suffit pas qu'il 
puisse, tant bien que mal, se tirer 
d'affaires plus tard, et s'acquitter 
vaille que vaille de sa tâche. Il faut 
qu'il devienne capable de la remplir 
convenablement. La justice et la cha-
rité pourront y être intéressées. 

(A Suivre). 

L'OUVRLER N'EST PAS 
UNE M ACHEVE A RENDE-
MENT. IL A UNE FIN A 
RÉALISER AUSSI BIEN PAR 
SON TRAVAIL QUE PAR 
TOUS"' LES' AUTRES' ACTES 
DS SA VIE. 

• Cardinal VERDI 

FAITES TOUS VOS ACHATS A 

Tél. 123.28 

NANTES 
R C. VU 

Tél. 123.28 

R. C. 553 
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15, rue 'du Calvaire — NANTES 

RAYONS DE TISSUS 
TAILLEUR POUR HOMMES 

CONFECTIONS POUR DAMES 

LES PLUS IMPORTANTS RAYONS DE 9, Rue Boileau et 8, Rue du Chapeau-Rouge - NANTES 

BONNETERIE-CHEMISERIE 
LINGERIE-CHAPELLERIE 

f5' r 
as 

liisii 
ê DANS NOS FAMILLES 

NAISSANCES 

Nous avons été heureux d'appren-
dre la naissance de : 

Pierre Hullein, troisième enfant de 
Mme Hullein (Marie Fortin), du Syn-
dicat de l'Habillement, de Cholet ; 

Monique Bézard, fille de Mme Bé-
aard, née Lorho, du Syndicat de 
l'Habillement, de Nantes. 

Nos vives félicitations aux heureux 
parents, et nos meilleurs vœux pour 
les bébés. 

MARIAGES 

Nous avons été heureux d'appren-
dre le mariage de : 

Mlle Hélène Lucas, du Syndicat 
des Employés, de Cholet, avec M. 
Henri Arnault (8 Fév.). 

Mlle Marguerite Lehy, du Syndicat 
du Textile,, de Cholet, avec M. Mau-
rice Landreau (8 Fév.). 

M. Edmond Chaillou, conseiller du 
Syndicat des Menuisiers et de l'Ameu-
blenvent, de Nantes, avec Mlle Jean-
ne Nicoleau. 

Mlle Jeannette Guillet, fille de l'un 

: des plus anciens militants de notre 
Syndicat de la Métallurgie, de Saint-
Nasaire, avec M. Hervé Dauce. 

Nos félicitations et nos meilleurs 
vœux aux jeunes époux. 

DÉCÈS 

Nous avons eu la douleur d'appren-
dre le décès de : 

Mme Beurel, mère de notre cama-
rade Beurel, du Syndicat de la Mé-
tallurgie de Saint-Nazaire. 

Mlle Angèle Bonnet, du Syndicat 
de l'Aiguille (Habillement), de Nan-

, tes. 
Mlle Geneviève Peigné, même Syn-

dicat. 
Mme Redor, mère de Mme Légal, 

du même Syndicat. 
Mme Chesnaie, mère de Mlle Ches-

naie, du même Syndicat. 

SYNDICATS FEMININS 

KERMESSE ANNUELLE 
DES 

SYNDICATS PROFESSIONNELS 
FÉMININS 

PÈLERINS DE LOURDES 

N'ACHETEZ PAS 
LE DIMANCHE 

Par respect pour le jour du 
Seigneur,-

Pour le bon renom du Pèlerin 
\ nage, .. 
Par humanité pour le person-

nel des magasins, 
Pour donner le bon exemple et 

fcât?r la réalisation d'an 
juste progrès : 

N'ACHETEZ PAS 
LE DIMANCHE 

NANTES 

SYNDICAT DE L'AIGUILLE 
(LINGERIE) 

SEANCE RECREATIVE 

Le Syndicat Sainte-Marie donnera 
sa séance récréative gratuite, le 1er 
dimanche de Mai (1er mai), au siège 
social, 6, rue de Bel-Air, salle Saint-
Michel. 

Vous êtes instamment prié d'assis-
ter avec votre famille, à 4 heures. 

Ouverture des portes à 3 heures. 
Numérotage : 50 centimes. 
S'adresser chez Mlle Cleminot, 4, 

rue du Trépied. 

Que les amis des Syndicats Fé-
minins veuillent bien retenir la date 
du 22 Mai, jour où aura lieu leur 
Kermesse. Elle se fera cette année 
au Siège, 6, rue de Bel-Air, et com-
prendra, à côté de comptoirs bien 
garnis, des attractions trps intéres-
santes, ainsi que l'exposition des tra-
vaux des élèves du Trousseau et des 
Cours Ménagers. 

Syndiqués et amis des Syndicats, 
réservez vos achats pour ce jour-là. 
Nous y reviendrons. 

 O 

CERCLES D'ETUDES 
ETUDE DE LA PROPRIÉTÉ 

D'APRÈS LES ENCYCLIQUES 

Sur le questionnaire joint à la con-
vocation, quelques timides échanges 
de vues ont lieu entre les auditrices. 

Puis, Mlle Luriard donne lecture de 
son travail : sous forme de réponses 
aux questions posées, elle développe 
d'une façon claire les principales 
idées qui se rattachent à la notion de 
la propriété : la nature et l'origine 
do la propriété, les droits et les de-
voirs qu'elle implique, les risques 
qu'elle comporte, les bienfaits qu'elle 
assure. 

M. Mathorel complète cet exposé 
par des aperçus sur le droit français 
en matière d'usage de la propriété et 
d'héritage. 

M. l'abbé Aubert rappelle les gran-
des leçons données par les papes Léon 
Xni et Pie XI sur l'usage des riches-
ses d'une part, sur la nécessité de 
réaliser une meilleure répartition des 
richesses d'autre part. Pie XI insiste 
particulièrement sur l'accession de 
tous à la petite propriété ; d'où il ré-
sulte que le juste salaire doit com-
prendre pour le travailleur non seule-
ment le nécessaire pour sa subsistan-
ce, mais encore la possibilité de 
l'épargne. 

Le prochain Cercle d'Etudes aura 
lieu le dimanche 17 avril, à 9 heures 
précises. 

Sujet : La collaboration du Capital 
et du Travail ; nécessité de cette col-
laboration, obstacles à cette collabo-
ration. 

Tant qu'on n'aura pas compris que 
le problème ds la paix professionnel-
le est, en définitive, d'ordre psycho-
logique et moral, que c'est l'esprit, 
la mentalité, qu'il faut DE PART 
ET D'AUTRE atteindre, et qu'en 
dernière analyse, ce dont il s'agit, 
comme le disait Henri de Man; c'est 
</. de faire communiquer des âmes », 
on n'aura rten compris ou fort peu 
de chose h la question sociale. 

P. BAYART. 

l'Assemblée générale des Employés, 
car la feuille où on les avait consi-
gnés a été égarée. 

Sujet traité actuellement : l'ency-
clique Rerum Novarum. 

ACHATSEN COMMUN 
Nous rappelons à nos syndiqués que 

nous pouvons leur faire livrer à domi-
cile, à des prix quasi de gros, toute 
l'épicerie dont ils ont besoin. 

• Ils peuvent passer leurs comman-
des tous les matins, sauf le diman-
che, à la permanence de nos syndicats 
féminins, 6, rue de Bel-Air. 

La liste des denrées avec leurs prix 
y est à leur disposition. 

-O-

GERCLES D'ETUDES 
MASCULINS 

Prière à tous ceux qui désirent les 
suivre de donner leur nom et leur 
adresse ; même à ceux qui ont déjà 
donné ces renseignements le jour de 

-

Grande Matinée Récréative 
LE DIMANCHE 17 AVRIL (Retenez cette date) 

Organisée par l'Intersyndicale Ouvrière Chrétienne 
au profit de ses services d'entr'aide 

et Caisses de Chômage 
AVEC LE CONCOURS DE 

l'EXCELLENTE TROUPE DE SAINT-MAURICE 
qui donnera 

Notre-Dame de la Mouise 
de Grégoire LECLOS 

SALLE SAINT-MICHEL, 6, Rue de Bel-Air, NANTES. 
Nos syndiqués et amis se feront un devoir — plutôt un réel plai-
sir — d'y venir nombreux,avec leurs familles et connaissances. 

A l'exemple des foules qui se sont pressées, trois diman-
ches de suite, à la Salle Saint-Maurice, et les deux premiers 
dimanches dê' ce mois à la salle Saint-Stanislas, ils ne voudront 
pas laisser finir la saison sans entendre, à leur tour, une pièce 
qui fait sensation, le véritable chef-d'œuvre du théâtre catho-
lique qu'est : 

Notre-Dame de îa Mouise 
Prix des Places : Premières, 3 fr. 50 ; secondes, 2 fr. 50. 

Location pour 0 fr. 25 à la permanence, 8, rue de Bel-Air. 
Jtfia 32 i ! .fi' ■ -: . 

BIBLIOTHEQUE 
Grâce à la générosité de plusieurs 

donateurs, notre bibliothèque vient 
de s'enrichir, ces derniers mois, de 
nombreux volumes. A ces dons, 
s'ajoutent les achats de nouveautés 
faits mensuellement par la Commis-
sion cle la Bibliothèque. 

Parmi les derniers livres entrés en 
rayons, citons : Le Cardinal Mercier, 
par Mgr Saveille. L'agoni© de Cos-
mopoiis, par A. Bessière. Léon Har-
melltpar le R. P. Guitton. Pour colla-
borer, du même auteur. L'Eglise et 
le problème social, du R. P. Coulet. 
Parmi les Maîtres rouges, de G. Sa-
lomon. Le monde communiste, de 
Gustave Gautherot. 

Nous rappelons aux syndiqués, que 
les ouvrages envoyés récemment par 
le Ministère du Travail et de la Pré-
voyance Sociale sont surtout des li-
vres traitant des questions profes-
sionnelles intéressant les métiers les 
plus divers, tels que : coiffure, fonde-
rie, banque, coupe, assurances, pu-
blicité, etc.. Les jeunes gen3 cjui dé-
sirent se perfectionner dans leur mé-
tier auront tout intérêt à consulter 
cas ouvrages. 

A signaler aussi la création d'un 
rayon de « livres sociaux » compre-
nant des ouvrages tout récents, que 
nos militants pourront consulter avec 
fruit pour parfaire leur instruction 
au point de vue économique et social, 
et aussi pour compléter leur docu-
mentation. Eien que s'adressant a.Ux 
militants il ne leur est pas spéciale-
ment réservé, au contraire, il est à 
souhaiter que tous nos syndiqués s'y 
intéressent et fassent de larges em-
prunts à ce rayon que nous nous ef-
forcerons de tenir à jour et d'amélio-
rer sans cesse. 

Si aux romans déjà fort nombreux, 
nous ajoutons les livres et les revues 
scientifiques, les biographies et les 
récits de voyages, sans omettre les 
vies des saints et les ouvrages de 
spiritualité, nos syndiqués verront 
que nous n'aurons rien négligé pour 
rendre notre bibliothèque intéressan-
te pour tous, joignant l'utile à 
l'agréable, le livre gai à l'ouvrage sé-
rieux. 

A chacun de nous dire si nous 
avons réussi ! 

P. F 

1NDRET 

LA REGLEMENTATION 
DES CONGES 

Le 7 mars 1932, la Direction de 
l'Etablissement national d'Indret pu-
bliait l'ordre de service suivant con-
cernant la fixation du maximum du 
pourcentage des absences parmi le 
personnel ouvrier : 

Le relevé des absences de la jour-
née du S mars 1932 (Mi-Car-ême), a 
permis de constater que le pourcen-
tage des absences parmi le personnel 
ouvrier avait, pour certains ateliers, 
atteint 47,4 % de l'effectif. 

Ce nombre anormal d'absence cau-
se une profonde perturbation dans la 
marche des ateliers et nuit à leur ren-
dement, il importe donc de prendre 
toutes mesures utiles pour en éviter 
le retour. 

A cet effet, un référendum aura 
lieu les 10, 11 et 12 mars courant par-
mi les personnels civils de l'Etablisse-
ment, pour leur permettre d'émettre 
un avis sur le maintien du « statu 

■ t 
quo » ou d effectuer une séance de 
travail, de 7 heures à 11 h. 30, le jour 
du mardi-gras ainsi que le jeudi de la 
mi-carême ; la seconde séance, de 13 
heures à 17 h. SO, pour ces 2 jour-
nées étant considérées comme demi-
journée de repos sans solde. 

Sans attendre les résultats de ce 
référendum, j'ai réglementé comme 
suit le pourcentage des absences si-
multanées susceptibles d'être autori-
sées parmi le personnel ouvrier. 

Les 18 jours de congés payés accor-
dés annuellement ati personnel, con-

duisent à un pourcentage, d'absences 
journalières qui s'éVèt» à 6 % de l'ef-
fectif des ouvriers ; *d'autre part, il 
est à remarquer que ce chiffre n'est 
pas atteint d'une façon permanente 
et qu'il est possible de.relcrer acciden-
tellement ce pourcentage. •„• 

En conséquence, f-ai -. décidé qu'en 
principe, aucune permission ne pour-
rait être accordée lorsque le nombre 
dcs absents atteindrait S % de l'effec-
tif du personnel ouvrier de l'atelier, 
exception faite, toutefois, pour la pé-
riode des récoltes et des vendanges 
(mois d'août-septembre et octobre) 
pendant laquelle, localement, les be-
soins d'absences sont plus concentrés 
et où les chefs d'atelier pourront aller 
jusqu'à un pourcentage de 12 %. 

Toutefois, pour- des circonstances 
dûment motivées qui seront soumises 
à mon appréciation, les pourcentages 
ci-dessus pourront exceptionnellement 
être dépassés. 

Les résultats du référendum seront 
transmis directement le 15 courant au 
plus tard, par les chefs de services ou 
d'-ateliers au Secrétariat de la Direc-
tion. 

L'Ingénieur Général du G. M., 
Directeur de l'Etablissement, 

Signé : MOUTARD. 

«r» -

Notre Syndicat, ainsi que le syn-
dicat cégétiste, ne laisse pas cet ordre 
du jour passer sans élever des pro-
testations, et, pour sa part, il adresse 
le 15 mars à la direction la lettre sui-
vante : 

Monsieur le Directeur, 

« NOMS attirons l'attention de Mon-
sieur l'Ingénieur Général, Directeur 
de l'Etablissement, sur l'impossibilité 
où va se trouver prochainement le 
personnel ouvrier, de prendre en tota-
lité, et d'une façon convenable, le 
nombre de jours de congés payés au-
quel celui-ci a droit annuellement. En 
effet, quoique le pourcentage théori-
que d'attribution d,es permissions ait 
été récemment augmenté et fixé à 
S % pour la plus grande partie de 
l'année, sauf dans les mois d'août, 
septembre et octobre où celui-ci peut, 
atteindre 12 %, il s'en suit néanmoins 
que pour pouvoir prendre leurs con-
gés payés à une époque convenable, 
soit du 15 mars au 1°' novembre, par 
exemple (les permissions n'étant pri-
ses qu'assez rarement dans le restant 
de l'année), les ouvriers seraient obli-
gés de. les prendre très régulièrement 
e;} appliquant strictententnfôs pour-
centagos indiqués- PJUS 7fja^-(,ei sans 
aucune interruptioni Or, ert réalité, il 
n'en est pas ainsi^.les demandes de 
permissions étant plus nomth-euses à 
certaines époques de l'année, et va-
rient dans une certaine mesure, d'un 
jour à l'autre, souvent dans une mê-
me semaine, les bénéficiaires tenant 
compte le plus souvent de l'état du 
temps, ou de la saison dans laquelle 
ils se trouvent. 

Nous venons donc vous demander, 
Monsieur le Directeur, s'il ne vous se-
rait possible d'augmenter quelque peu 
les pourcentages sus-indiqués, afin 
de permettre une attribution plus sou-
ple des congés en question. 

E. NICOLAS. 

A la suite de toutes ces protesta-
tions, la direction de l'Etablissement 
National d'Indret publiait le 18 mars 
le nouvel ordre de service suivant : 

SUT la demande des délégués ou-
vriers, j'ai décidé de porter à 12 % 
et à 13 % de l'effectif le pourcentage 
des permissions pouvant être accor-
dées au personnel ouvrier, au lieu de 
8 % et 12 % prévus à l'O. S. «• Si, 
du 7 mars 1932. 

Il demeure entendu que pour des 
circonstances dûment motivées qui se-
ront soumises à mon appréciation, les 
pourcentages ci-dessus pourront ex-
ceptionnellement être dépassés. 

L'Ingénieur Général du G. M., 

Directeur de l'Etablissement, 

MOUTARD. 

nettes désormais. Depuis longtemps dons-le plus vivant encore. Qu'il 
les ouvriers se désintéressaient de porte dans tous les coins, même les 
plus en plus des élections. Or, nous 
constatons aujourd'hui l'accroisse-
ment du nombre des votants ! 

Un cas, entre plusieurs, le prouve : 
dans la corporation des tourneurs, on 
comptait, les années précédentes, de 
50 à 55 votants sur 120 inscrits. Nous 
enregistrions dernièrement 100 vo-
tants. 

. Pourquoi ce subit intérêt des ou-
vriers à ces élections ? C'est simple ! 
Jusqu'en 1929, seuls, les cégétistes 
avaient des candidats. Dès le jour où 
nous sommes entrés dans l'action, les 
confédérés, alors les maîtres, ont se-
coué leur torpeur. Ils ont vu qu'il fal-
lait compter avec notre syndicat 
chrétien, et ils se sont alors servi de 
tous les arguments pour faire passer 
les leurs. 

Malgré cela, ne soyons pas assez 
naïfs pour croire qu'en trois ans nous 
pouvions gagner tous les mandats de 
délégués. Si cette année nous en 
avons perdu un, c'est une preuve que 
nous n'avons pas fait l'action néces-
saire pour le conserver ou en gagner 
d'autres ? 

Enfin, il est profondément regret-
table de constater une indifférence 
trop grande chez certaing de nos syn-
diqués. Ceux-là même qui, par exem-
ple, pressés de poser leur candidature 
se récusaient catégoriquement ! 

Les raisons de ce refus ? Je vous 
les donne en mille ! 

En voici deux,... « Je ne vote ja-
mais ! ! ! ? »... 

— « Je ne veux pas rendre service 
aux cégétistes ! ! ! » 

Sont-ce bien des raisons ? 
De son côté le Conseil Syndical a 

des torts. Pourquoi ne s'occuper des 
élections et des candidats que quel-
ques jours seulement avant la date ? 

Je souhaite qu'une étude approfon-
die de la question soit faite au sein 
du Conseil Syndical. Que chacun de 
nous recherche ses responsabilités, et 
qu'une action méthodique et efficace 
soit décidée afin de faire triompher 
aux prochaines élections, dans certai-
nes corporations, où nous devons 
avoir des délégués, l'idéal du syndica-
lisme chrétien. 

François BAFFÉ. 
 [] [1 [1 

Pas officiel,». Mais 

plus reculés de notre région, la 
bonne parole. Qu'il pénètre dans 
tous les milieux. 

De cette façon notre mouvement 
sera plus connu, et nous verrons 
tomber bien des prévent-ions, que 
des gens intéressés ou ignorants, 
ont si habilement dressées contre 
lui. G. GRATIGNE. 

ANGERS 

CRÉATION D'UNE UNION 
DÉPARTEMENTALE 

Le 14 Février, à l'occasion de la 
Journée Sociale, et en présence de 
M. Beillevaire, Secrétaire de l'Union 
Régionale de l'Ouest, eut lieu au 
S'ège des Syndicats féminins, une 
réunion qui avait peur but de cons-
tituer d une manière définitive l'Union 
Départementale des Syndicats Chré-
tiens du M.-et-L. 

La lecture des statuts fut faite et 
et approuvée en présence des délé-
gués d'Angers, Saumur, Cholet, Tré-
lazé. 

Après la lecture des statuts, M. 
Rochereau, Président provisoire indi-
qua qu'il ne pouvait accepter la pré-
sidence définitive de l'Union. M. Beil-
levaire le remercia des services qu'il 
avait rendus à la cause syndicale, et 
le nouveau bureau fut élu comme 
suit : 

M. Bougis, Président ; M. Merlet, 
Mlle A. Patarin, Vice-Présidents ; 
Mlle M. Rethoré, Secrétaire ; M. Hé-
rou, Trésorier ; Mlle Baugé, Secré-
taire-Adjointe ; M. Birot, Trésorier-
Adjoint. 

SYNBIGAT BU TEXTILE 

A NANTES 
U Grande Spécia l ce BONNETERIE 

4, Rua du Calvaire 

SAINT-NAZAIRE 

Après les Elections 
des délégués d'atelier 

Le 16 mars les ouvriers de Penhoët 
et des Fonderies de Saint-Nazaire 
étaient appelés à élire leurs délégués 
d'ateliers. Les Cégétistes triomphent 
partout. Le siège occupé par le sym-
pathique camarade Guillet, de Méan, 
passe aux cégétistes. 

Des espritg chagrins se lamentent, 
d'autres se découragent. Mais nos mi-
litants, eux ? Eh bien ! ils ne sont 
pas mécontents. Pourquoi ? Parce 
que malgré la perte du mandat de 
notre ami Guillet, dans de nombreu-
ses corporations, les voix portées sur 
nos candidats ont augmenté.-

D'autre part les positions- sont bien 

« J'admire 
« Ce mais ! Sentez-vous tout ce que 

[ce mais veut dire 
« Mon Dieu, je ne suis pas Officiel, 

[mais... Voilà, 
« Mais... Pas Officiel, mais... C'est 

[le terme. C'est la 
« Formule. Officiel? Oh ! pas une 

[seconde 
« .Mais... » 

on voit dans ma PAGE SYNDICA-
LE toutes les semaines des com-
muniqués officiels. 

Pas officiel... mais... la signature 
des responsables officiels s'étale au 
bas de ces articles. 

Officiel ?.. pas du tout... mais... 
dans ces articles on met le point 
de vue officiel des syndicats de la 
C. G. T. 

Pas officiel... mais... le représen-
tant officiel des syndicats cégétis-
tes de Saint-Nazaire affirme que 
« je suis le seul organe ouvrier de 
la région ». 

Officiel. Oh ! la la ! pensez-vous.. 
mais... les ouvriers confédérés doi-
vent me lire pour se rendre compte 
du travail de leur organisation, 

Enfin je suis, moi, Travailleur de 
l'Ouest, un journal Pas-Officiel 
Mais.... 

Avez-vous compris, syndiqués 
chrétiens, mes amis, pourquai il est 
un pas officiel... mais... 

Parce qu'on y met ce qu'on veut 
sans engager les syndicats de la 
C. G. T. Parce qu'on foule aux 
pieds avec plus de facilité cette 
neutralité tant vantée par les Pon-
tifes de la C. G. T. en faisant pa-
raître en première page ce qui se-
rait trop gros à avaler en « PAGE 
SYNDICALE ». Et comme il est le 
« seul organe ouvrier de la région » 
où paraissent les commentaires of-
ficiels des syndicats confédérés, 
ON se dit : les syndiqués tourne-
ront bien la page. Ainsi la farce 
sera jouée, la neutralité respectée, 
et... l'honneur ( ! ) sera sauf. Mal-
heureusement, certains officiels 
confédérés, malgré leur doigté, 
laissent déborder leur farouche an-
ticléricalisme dans cette pauvre 
PAGE SYNDICALE qui n'en peut 
mais... mais elle n'est pas officielle, 
alors... 

Une conclusion s'impose, pour 
nous, syndiqués chrétiens, que les 
cégétistes s'efforcent de traiter en 
quantité négligeable. Nous avons à 
notre disposition notre vaillant 
« Messager » qui ne craint pas de 
se dire dans l'Ouest l'organe offi-
ciel du syndicalisme chrétien. Ren-

JOURNÊE DE PROPAGANDE 

Il n'est pas trop tôt pour parler 
du projet élaboré par le Conseil du 
Syndicat du Textile. 

Il s'agit d'une journée de propa-
gande qui aura lieu le 12 Juin, avec 
le concours de Mlle Cateblé, l'amie 
bien connue de3 ouvrières angevines, 
et de M. Pérès, Secrétaire-Adjoint 
de la C.F.T.C. 

Nous espérons que le souvrières 
habitués à venir au syndicat, sau-
ront faire de la propagande pour que 
cette journée soit fructueuse, et 
fasse avancer le syndicalisme chré-
tien dans la profession du textile. 
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SYNDICAT DES EMPLOYES 
DU COMMERCE 

ET DE L'INPUSTBIE 
ASSEMBLEE GENERALE 

2 MARS 1932 

Le mardi 2 mars, s'est tenue l'As-
semblée générale du Syndicat des 
Employés du Commerce et de l'Indus-
trie. La séance est ouverte à 20 h. 30, 
sous la présidence d'Albert Roche-
reau. 

Après le pointage des membres syn- ! 
diqués et la lecture du procès-verbal : 
de la précédente réunion, le Trésorier j 
expose la situation financière qui, 
sans être brillante, grâce à la bonne 
gestion de notre ministre des finan-
ces, nous permet de faire face aux 
nécessités de l'heure. 

POUR GAGNER PLUS D'ARGENT 

Le Guide Labor 1931 dont l'auteur 
a reçu la médaille de la Société Na-
tionale d'Encouragement au Bien, a 
permis à des milliers de personnes 
d'augmenter leurs ressources en 
effectuant chez elles des travaux di-
vers. Ce guide contient en effet 4.000 
adresses de maisons confiant à Paris 
et en province du travail à domicile. 

Brochure explicative franco contre 
timbre. Editions Labor, 108, La 
Rochelle. 
■ Ml 'llliliwHiUMIllMlIllUWi IIIHIllpiM—■IWIIIHI—I—MU 

semaine anglaise dans le commerce 
de détail, heures supplémentaires pa-
yées etc., il est démontré que, tenant 
compte des circonstances, notre syn-
dicat, tant dans le domaine des idées 
pratiques que ds l'action, ne s'est ja-
mais trouvé en retard... La légitimi-
té de ces revendications1 finira par 
s'imposer, c'est aux employés de sa-
voir tenir. 

Passant en- revue les différentes 
modalités de propagande, il est de-
mandé à chacun de faire son devoir, 
d'abord assiduité aux réunions afin 
d'Ecquôrir une mentalité de vrai syn-
dicaliste ; puis, que chacun soit obsé-
dé par l'idée de faire des recrues ; 
que tous se dévouent à la cause com-
mune : faire rayonner le syndicalis-
me Chrétien, pour que les travailleurs 
connaissent plus de justice, la famille 
plûg de joies, et la société la paix. 

Il est ensuite procédé au renouvel-
lement partiel du Conseil sont élus : 
Chcnevière, Dezanneau, . Tournois, 
Mouroux. 

Notre ami Rochereau fait part à 
l'Assemblée de sa décision de donner 
sa démission de Conseiller ; sur l'in-
sistance des syndiqués pour qu'il con-
serve son mandat, il n'est pas procédé 
à une élection supplémentaire. Con-
naissance est donnée de différentes 
circulaires de la Fédération, puis l'or-
dre du jour étant épuisé, la séance est 
levée. R. B. 

SAUMUR 

SEm rES ICE D'ESOOMP'S 
EUR ACHAT 

Nouveaux commerççjnts accordant 
un escompte : M. Chagnaud, musique 
et instruments, rue de la Tonnelle, 
5 %. 

M. Ouvrard, teinturier, rue Saint-
Nicolas, 5 %. ' 
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SYNDICAT PROFESSIONNEL 
des Employés et Ouvriers 

de l'Ecole Militaire d'application 
de Cavalerie de Saumur 

RÉUNION TRIMESTRIELLE 
DU 4 MARS 1332 

Une trentaine de camarades ont 
! répondu à l'invitation. Le Secrétaire, 
! de sa voix grave, donne lecture du 
procès-verbal de la dernière réunion. 

! Le Trésorier donne connaissance de 
Puis le Secrétaire a la parole pour ; , .. , , . . .. . r . , . i la situation de la Caisse par un état 

très détaillé des recettes et des dé-
penses ; ce compte, qui avait été 
contrôlé auparavant par la Commis-
sion de contrôle, est mis aux voix 
et adopté à l'unanimité avec félici-
tations au Trésorier pour sa bonne 
gestion. 

le rapport moral, après avoir donné 
les raisons d'une Assemblée générale, 
il examine la position du Syndicat 
par rapport au double rôle que ce 
dernier doit s'assigner : Entr'aide, et 
défense des intérêts professionnels. 

Le service de placement est l'ob-
jet d'un examen sérieux! sa nécessité 
ne se discute pas, un certain nombre 
en ont bénéficié, mais peut-être ren-
drait-il plus de services encore si 
tous les syndiqués voulaient lui appor-
ter l'aide bien simple qu'il attend 
d'eux. 

Rappelant les avantages de la coo-
pération, Bougis invite les membres 
présents à savoir user des moyens 
dont nous disposons, et à s'ingénier 
à les multiplier. 

Ensuite parlant de l'action profes-
sionnelle, il dit que le Syndicat doit 
d'abord conserver les positions acqui-
ses le plus souvent avec beaucoup de 
peine, soit en intervenant directement 
auprès des employeurs, soit auprès 
de l'inspecteur du travail, notre Syn-
dicat a eu à intervenir pour divers 
motifs, application des huit heures, 
hygiène, chauffage ; la plupart de nos 
interventions ont été suivies d'heu-
reux effets au bénéfice d'un grand 
nombre d'employés. 

Récemment, à la suite des conseils 
que nous avons donnés à un employé 
congédié, ce dernier apu recevoir une 
indemnité de 1.200 francs. 

Abordant l'examen des revendica-
tions, qu'au cours de l'aimée écoulée 
notre organisation a entreprises ■ : 

Le Président rend compte des cor-
respondances reçues, 1" du Secrétai-
re de la Fédération au sujet du sta-
tut des employés de bureau qui doit 
sortier incessamment, 2" de l'Inspec-
teur du Travail au sujet des vête-
ments de travail" pour les travaux 
sales et l'organisation de l'hygiène, 
3° de l'Inspecteur du Travail des As-
surances Sociales pour l'application 
des Assurances Sociales au person-
nel ouvrier de 1897. 

Le Conseil témoigne sa satisfac-
tion pour le service des escomptes, 
organisé depuis peu à Saumur par 
l'Union des Syndicats ; près de 30 
commerçants font l'escompte aux 
syndiques et à leur famille. 

Uns mise au point est faite pour 
l'application de la Loi de 8 heures 
aux agents secondaires ; le Ministre 
ayant donné des instructions, l'appli-
cation doit être intégrale. 

A la suite d'une intervention près 
du service intéressé, tous les agents 
secondaires seront dotés de pèleri-
nes. ■ 

Le Président domfe connaissance 
de l'action entreprise près de la Fé-
dération et des pouvoirs publics pour 
le relèvement de l'indemnité de rési-
dence ; sans pouvoir présager de la 

- NANTES - Téléphone 112-14 

Enseignement Technique, Commercial, Rapide et Individuel 
Entrée et Salles spéciales pour Dames et Jeunes filles (Professeurs Dîmes) 

Inscriptions à toutes époques de l'année 

«SECRETARIAT COMMERCIA I 
COUPE, COUTURE ET MODE 

PLACEMENT ELEVES gratuit 
des 

342 emplois ont été oITarts aux élèoas pendant l'année 1928 
400 environ pour chacune des années 1929 et 1930 

TRAVAUX OE COMPTABILITE 

mm 

2, Rue du Calvaire — 21, Quai Richeboarg — 4, Rue de la Boucherie 
ATELIERS ! J1, RUE DE LA PELLETERIE. NANTES 

Nettoyage à sec par procédés perfectionnés 

Téléphone 116-80 Condition» spéciales »ux Syndiqués Téléphone 126 8g 

ASSUJETTIS AUX ASSURANCES SOCIALES 
FAITES CHOIX DE LA CAISSE FAMILIALE 

Agréée et sons le contrôle de l'Etat 

La CAISSE FAMILIALE DE LA LOIRE-INFÉRIEURE, 6, rue de Bel-Air, à 
Nantes, a déjà remboursé à ses assurés, du 1er Juillet 1930 au 31 Mars 1932, en 
prestations et indemnités de salaires : 

Un Million Cinq Cent Cinquante Mille Francs 
Pour les risques Vieillesse et Invalidité, les assurés de la CAISSE FAMTLIALE 

sont garantis par la CAISSE AUTONOME DE CAPITALISATION DE L'UNION 
DES SOCIÉTÉS DE SECOURS MUTUELS ±>K L'OUEST, a Anpv:'. 



A LA VILLE DE REIMS 
— Maison de Confiance 

COMPAGNIE NANTAISE 
DE NAVIGATION A VAPEUR 

PATRON fService des Messages 
Opticien spécialiste 

3, rue Thiers (près l'Hô'tèl-de-Ville) 
 NANTES 

Exécution des Ordonnances 
de MM. les Oculistes 

10 % de Remise aux Membres | 
dee* Syndicats Chrétiens 

. "-'^i - '. <lrsi tànn 

COUVERTURE - ZINGUERIE 
PLOMBERIE 

:;pf|viai8oh RENAUD 
76, rue' St-Clément — NANTES 

k rniitst 
Té). 139.28 - 140.14 - 147.49 

^Service de voyageurs et marchandises 
sur la Loire 

Iles côtes du Morbihan et de la Vendée 
Excursions sur Mer 

pendant la saison d'été 

Chauffage central 
Appareils Sanitaires 
Fournisseur dé la Maison Familiale 

PEINTURE - VITRERIE 
TRAVAIL A FAÇON 

A. MÏRANDE 
35, boulevard Gabriel-Lauriol 

— NANTES — 

Etes-vous satisfaits î 
Continuez à prendre de bonnes tasses 

de 

CHOCOLAT L. REVAULT 
ou de 

CACAO L. REVAULT 
Goûtez le Modana 

(Chocolat à croquer) 

Dépôt à Nantes : A. POUDAT & G* 
4, rue Mercœur . Tél. 146.90 

1 

ÎLA CAPITALISATION 
Entreprise régie par la loi 

du 19 décembre 1907 

PAPIERS PEINTS - DÉCORATION 
LETTRES - BOIS ET MARBRE 

Travail très soigné - Prix modérés 
Conditions spéciales 

aux Membres des Syndicats Chrétiens 
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Entreprise Générale 
de Menuiserie 
Ancienne Maison JAHIER 

COURRAUD ET Cie, S" 
29, rué de Savenay - NANTES 

Façonnage mécanique, moulures 
en tous genres. Fabrique de meubles 
Conditions spéciales aux Syndiqués 

BONS D'EPARGNE 
Versements et Tirages mensuels 

ORNEMENTS D'EGLISE 

B. FRANÇOIS 
14, rue J.-J. Rousseau, NANTES 

—:— Téléphone 127.78 —:— 

ÉLECTRICITÉ 
[LUMIÈRE FORCE SONNERIES 

 TELEPHONES 
 T. S. F. 

A. TOUVERON 
15, rue Jean-Jaurès — NANTES 

Téléphone 125.90 

Prix avantageux et Remise 
aux Syndiqués 

GRAND CHOIX DE LUSTRERIE 

Spécialité de Linge de Messe 
Broderies Or et Soie sur tous Tissus! 

Aubes Dessins - Prix modérés 

Mme D. GUIHEUX 
26 bis, rue du Moulin - NANTES 

GRAVURE SUR METAUX 
Artistique, héraldique, commerciale et industrielle 

Maison fondée en 1895 

Jean TERRIEN 
Fournisseur d'Administrations Publiques 

et de l'Etat 
10, rue Cacault — NANTES 

Condition!» spéciales aux Familles 
des Syndiqués 

96! 

COUVERTURE - PLOMBERIE 
- ZINGUERIE -

Installations de Salles de Bains 
Cabinets de Toilette et Water-Closet| 

Timbres en caoutchouc et cuivre -
Dateurs - Folioteurs - Timbres 
élastiques - Pochoirs Plaques et 
lettres en émail - Gravure chimique 
Fournitures générales : encres, 
tampons, etc., etc.. 

R1P0CHE & C" 
2, rue Pierre-Landais - NANTES 

 Téléphone 113.33 

Joseph DEHAIS 
7, rue Jean-Jaurès - NANTES 
Tél. 127.36 — R. C. Nantes 378 

 • Ventes et Locations 
Installation d'Eau et Gaz - Appareils! 
Sanitaires - Compteurs - Robinetterie 

([Transports Automobiles, Camionnage 
Voitures pour Excursions 

Mariages — Sociétés 
Camions Autos Déménagements 
Camionnettes pour Livraisons 

ENTREPRISE GENERALE DU BATIMENT 
www» 

AVRËAU 
&PAVAGEAU 

TÉLÉPHONE 130.53 

4, Place do Mssptray 

CLINIQUE DENTAIRE 
2, PLACE DU COMMERCE — NANTES 

CONSULTATIONS 
GRATUITES 

EXTRACTIONS 
insensibilisées .... 

EXTRACTIONS 
non-insensibilisées. 

8 h. à 11 h. tous les matins. 
6 h. à 9 h. du soir, Mardi et Vendredi. 

APPAREIL vulcanite 
La dent 

DENTS OR 1 AA fr. 
La dent *UU 

10fr 

5fr-
30fr 

RÉPARATIONS A PARTIR DE 20 FRANCS 
Prix spéciaux pour appareils sans palais 

Facilités de paiements —:— On soigne les Assurés Sociaux 

ENTREPRISE GENERALE 
DE PEINTURES 

CREDIT NANTAIS 
Isociété Anonyme, Capital 30 Millions 

L CHATELLIER, Père 8 fils 
7, rue Paré — NANTES 
— Téléphone : 125.13 — 

gSiège Social : NANTES, 4, r. Voltaire 
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Conditions spéciales aux Familles, 
des Syndiqués qui font construire 
une habitation familiale. 

„ .. . f«r 0c/fij->: 

41 Agences et Bureaux en Bretagne 
T'M opérât, de Banque et de Bourse 

décision ministérielle, on est en droit 
d'espérer que cette indemnité sera 
augmentée dans Une faible propor-
tion. 

L'Assemblée décide qu'un délégué 
sera envoyé au Congrès Fédéral et 
à celui de la C.F.T.C. ; une somme 
de 200 francs lui sera allouée. 

M. Subilleau, le dévoué secrétaire-
adjoint, est désigné pour représenter 
le syndicat. 

Après discussion, l'Assemblée à 
l'unanimité décide de présenter au 
Congrès leà vceux suivante > : 

VœUX'A PRÉSENTER 
AU CONGRÈS 

Ouvrier».— Avancement tous les 
3 ans ; suppression de la- barrière au 
principalat ; augmentation du'•■ cadre1 

dès employés- principaux'dans là Ca-
valerie, ; maintien du -bordereau des 
salaire avec taux épaux pour toutes 
les catégories, ou le salaire national; 
que les demandes de spécialisation 
des manœuvres soient acceptées dans 
une plus large mesure dans divers 
Etablissements et après un essai, 
être nommé ouvrier ; organisation 
des services d'hygiène dans le tra-
vail ; rétablissement de la prime tri-
mestrielle de travail ; l'élaboration 
d'un statut. 

Expéditionnaires. — Accession dans 
le cadre des employés de bureau 
après 5 ans de présence et examen. 

Employés, secrétaires et autres. — 
Titularisation après 3 ans pour les 
anciens combattants et 5 ans pour 
les autres. 

Résidence. — Relèvement du taux 
suivant l'indice du coût de la vie dans 
la ville. 

Assurances Sociales. — Applica-
tion des A. S. à tous les fonctionnai-
res de l'Etat pour l'assurance mala-
die avec retenue de 1 % maximum. 

Traitements et salaires. — Tant 
que le coût de la vie n'aura pas di-
minué effectivement, il ne soit pas 
touché aux traitements et salaires 
des travailleurs des Etablissements 
de la Guerre. 

Retraites. — Retraite proportion-
nelle et facultative des anciens com-
battants à 55 ans d'âge. 

Retenue de 6 %. —f Rembourse-
ment de la retenue de 6 % immédia-
tement après le départ pour une rai-
son, quelconque. 

Le camarade Subilleau sera char-
gé spécialement d'étudier ces voeux 
et de les appuyer au Congrès Fédéral. 

Sur une proposition du Président, 
il est décidé de donner une petite 
sommes à l'Union locale pour la Cais-
se de Chômage. 

Les camarades ouvriers signalent 
deux faits concernant le congé de la 
Mi-Carême qui a été mal interprété 
dans certains services et un atelier 
où on a obligé des ouvriers à chô-
mer pour permettre à certaine per-
sonne d'avoir congé. Une enquête se-
ra faite sur les deux cas signalés. 

Un Syndiqué. 
 [] ia^j 

SYNDICATS FEMININS 
VISITE DE Mlle GRAFF 

Le 7 mars, les Syndicats de Sau-
mur recevaient Mlle Graff. 

Grâce au concours de la Ligue Pa* 
triotique des Françaises, qui avait 
bien voulu distribuer des invitations 
à ses ligueuses qui travaillent, c'est 
devant un auditoire intéressant et in-
téressé que la dévouée Secrétaire Gé-
nérale des Syndicats de l'Abbaye ex-
posa, avec sa clarté et sa compétence 
coutumière, les nombreux rouages des 
Syndicats Féminins, leur influence 
dans les diverses commissions du tra-
vail, les nécessités d'organiser la pro-
fession et les avantages que trouve 
chaque travailleuse à s'affilier à un 
Syndicat. 

Mlle Graff, en terminant, nous con-
te, de façon charmante, quelques scè-
nes touchantes dont elle avait été té-
moin au pèlerinage de la France du 
Travail à Rome, en 1931, elle nous 
redit toute la bienveillance de Sa 
Sainteté Pie XI pour les travailleuses 
et particulièrement pour nos organi-
sations. 

Nul doute que cette conférence dé-
cide les hésitantes et confirme celles 
qui n'étaient pas encore suffisamment 
éclairées. - < 

La veille, Mlle Graff avait réuni les 
institutrices de l'enseignement privé. 

TRÉLAZÊ 

Le Gérant : FOULON Paul. 

Imp. du «Courrier de St-Nazair*».» 

OES PAROLES AUX ACTES ! 
En tant, que mineurs nous sui-

vons, avec un vif intérêt, toute 
l'action qui peut apporter des mo-
difications à la législation minière. 

Bien souvent nous entendons les 
réclamations d'ouvriers qui ne peu-
vent toucher leur pension, parce 
que n'ayant que quatorze années 
de mine au lieu de quinze. Aux as-
surances .jssociales.,. disent-ils, on 

|q?eut toucher après cinq ans de ver-
SQHUratj:*.'.!*' ,.,,< y,«.f..-m<.„;.. 

D'autres ouvriers se . plaignent 
de.(«ei.quq4e..itçmps de service mi-1 

M,tai<re n'entre pas en compte, 
comme année de présence, pour le 
cal cul de la retraite, alors que pour 
les fonctionnaires on en tient 
compte. 

Ces plaintes sont fondées, aussi 
les mineurs pensionnés du vieux 
syndicat réformiste, dans un Con-
grès tenu à Lens, le 25 octobre 
1931, ont émis un vœu protestant 
contre la façon dont est appliquée 
la loi de retraite des ouvriers mi-
neurs, qui n'accorde que 1.500 fr. 
à l'ouvrier ayant quinze ans de 
versement, et 5.000 à celui qui a 
trente ans. 

« II semble, disent les réformis-
tes, qu'on ait voulu, par ce procé-
dé, retenir le mineur à la mine en 
pénalisant son départ s'il se pro-
duit avant trente années de tra-
vail. 

Ils considèrent que la retraite 
du mineur est le fruit de ses verse-
ments, c'est-à-dire la privation 
d'une partie de son salaire, et pour 
conclure ils demandent que la pen-
sion soit d'autant de trentièmes de 
la pension totale qu'il y a d'années 
de versement pour les ouvriers 
ayant au moins quinze années de 
présence. » (Tribune 31-10-31). 

Les réformistes socialistes sont 
donc pour la proportionnelle inté-
grale. C'est sans doute en s'inspi-
rant de leurs arguments que le dé-
puté Ramel a déposé un projet de 
loi demandant la retraite propor-
tionnelle pour les mineurs, .calcu-
lée pour autant de trentièmes de 
la pension totale que d'années de 
présence à la mine (date de dépôt 
du projet Déc. 1931). 

Il ne fixe pas, sans doute, le 
nombre minimum d'années voulu 
pour profiter de la retraite, mais 
le principe est posé c'est déjà 
quelque chose. 

Les socialistes du vieux syndicat 
qui ne peuvent admettre que l'ou-
vrier qui ne reste pas trente ans 
à la mine soit pénalisé, en ne tou-
chant pas une retraite véritable-
ment proportionnelle, devraient 
être contents. Pensez^vous ? dans 
Le Peuple du 29 décembre 1931, 
ils protestent contre le projet de 
Ramel, s'élèvent contre l'applica-
tion de. re,traité proportionnelle, en 
disant que la: différence de.retraite 
par armée de service est légitime. 

'"' Vgjip donc.' les réformistes en 
contrée icti^ayee eux-mêniés, De-
vant ,',ié§ ouvriers ils sont pour, 
mais un projet est déposé par un 
député qui n'est pas socialiste, 
alors on le combat, voilà leur fa-
çon de faire. Ils agissent ici comme 
avec le projet Appourchaux, pour 
faire entrer en ligne de compte, 
dans le calcul de la rente, les an-
nées de service militaire. 

Devant les ouvriers ils décla-
rent : « C'est nous qui avons fait 
cela », mais les ouvriers ayant ap-
pris que les socialistes n'y sont 
pour rien, alors ils (les réformis-
tes) combattent ce qu'ils préten-
dent avoir fait en disant que çà ne 
vaut rien. Ce qu'il y a de plus pé-
nible là-dedans c'est que, devant 
la commission des Mines et à la 
Chambre, ils n'ont rien dit contre 
le projet. 

Le plus drôle, dans l'attitude 
des socialistes réformistes, c'est 
que dans la Tribune du 9 août 
1930, ils déclarent, que les socia-
listes ne peuvent présenter de pro-
jets parce que la majorité les re-
poussent, et dans le Peuple du 29 
décembre'1931, ils disent et se ré-
jouissent., .que. Ramel a déposé, 
en faveur des mineurs, de multi-
ples projets, qui n'ont jamais été 
pris en considération. 

Faut-il en conclure qu'ils ne 
font rien par eux-mêmes, et que 
toute leur action consiste à. faire 

échouer les propositions des autres. 
A les entendre on. leur donnerait 

raison à tous, disait un brave mi-
neur. Nous disons, nous : C'est à 
l'œuvre'qu'il faut ies juger ». 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
Le i Syndicat des ardoisiers, ré-

uni en assemblée générale ordi-
naire, le samedi 12 mars, à son 
siège social, 112, rue Jean-Jaurès, 
Trélazé, à l'unanimité des mem-
bres présents, a décidé l'augmen-
tation des cotisations, 4 fr. par 
mois au lieu de 2 fr. et cela, à da-
ter du mois d'Avril 1932. 

Une caisse de secours immé-
diats, pour les membres de l'orga-
nisation est créée, afin d'aider en 
cas de maladie, blessure prolongée 
ou chômage, nos syndiqués ; un 
règlement intérieur en fera con-
naître le fonctionnement. 

Les assemblées générales ordi-
naires auront lieu tous les trimes-
tres, en Mars, Juin, Septembre et 
Décembre (pour le jour et l'heure 
se conformer aux circulaires de 
chantier). 

Le Cercle d'Etudes aura lieu 
pendant la période d'été, le 2* sa-
medi de chaque mois, à 8 heures 
du soir, au siège. 

LESCIELLOUR. 

CHOLET 
RÉSULTAT DES ÉLECTIONS 

DU 28 FÉVRIER 
Syndicat des Dames Employées du 

Commerce et de l'Industrie : 
Présidente : Mlle Simone NaUd ; 

vice-présidente : Mlle Yvonne Pou-
pin ; secrétaire : Léontine Morin ; 
Vice-secrétaire : Germaine Bodet ; 
trésorière : Mlle Léontine Morin ; 
vice-trésorière : Mlle Germaine Chau-
veau . ; ■ " ■ ' >. ■' 

Conseillères : Mme Coûtant, Mlles 
Juliette Merlet, Louise Jouet, Andrée 
Albert. • 

Syndicat des Ouvrières des Indus-
tries Textiles : 

Présidente : Mlle Rose Cailleau ; 
vice-présidente : Mlle Marguerite 
Giscard ; secrétaire : Mlle Marie Bo-
det ; vice-secrétaire : Mlle Girau-
deau ; trésorière : Mlle Madeleine 
Retailleau ; vice-trésorière : Mlle 
Claudine Coûtant. 

Conseillères : Mlles Marie Menan-
teau, Marie Chupin, Maria Pasque-
reau, Marie , Merlet, Marie-Josèphe 
Chauveau, Yvonne Méchin, Marie 
Gaucher, Thérèse Pelletier. 

Syndicat des Ouvrières de l'Habil-
lement : 

Présidente : Mlle V. Tisfjeau ; vice-
présidente : Marguerite Roy ; secré-
taire : Mlle Jul. Coùsseau ; vice-se-
crétaire : Mlle Léontine . Cossec ; 
trésorière : Mlle J. Morisset ; vice-
trésorière : Mlle Marie Caillon. 

Conseillères : Mme Bastard, Mlle 
Constance Cousseau. 

C'est/avec beaucoup de regrets que 
le Conseil Syndical s'est vu dans 
l'obligation d'accepter la démission de 
Mllè Marie Chauveau, membre actif 
du Conseil depuis la fondation de nos 
syndicats et Présidente du syndicat 
des Employées depuis sept ans. Nous 
ne pouvons que noug incliner devant 
les raisons qui l'obligent. 

Qu'elle veuille bien nous permettre 
de lui adresser toute notre gratitude 
pour son inlassable dévouement dont 
elle a toujours fait preuve. 

Nous saluons cependant avec joie 
nos nouveaux bureaux. Nos sincères 
et affectueuses félicitations aux nou-
velles Présidentes : Mlles Rose Cail-
leau, du Syndicat du Textile et Si-
mone Naud, du syndicat des Emplo-
yées sans oublier notre doyenne Mlle 
Tisseau, du syndicat de l'Habillement. 

Le Conseil, au nom de toutes1 les 
syndiquées les assure de son entière 
confiance et de toutes ses sympathies. 
Il compte sur elles et sur leurs dé-
vouées collaboratrices pour continuer 
de travailler à la bonne marche de 
nos syndicats et souhaite qu'elles 
voient le nombre de leurg membres se 
multiplier ainsi que leurs -œuvres 
annexes. 

NOS CERCLES D'ÉTUDES 
Les Cercles d'Etudes repris depuis 

janvier ont lieu chaque semaine, le 
mercredi, de 8 heures à 9 heures. Di-
rigée par M. l'abbé Rouillard, profes-
Marie, ils sont pour les élèves qui les 
suivent régulièrement un moyen de 
formation: morale et sociale de la plus 
seur de philosophie à l'Institution Ste-

NOUVELLES MAISONS DE NANTES ACCORDANT UNE REMISE AUX SYNDIQUÉS 
A AJOUTER AUX PRÉCÉDENTES LISTES ET A CELLE DONNÉE EN DÉCEMBRE 1931 

Au Bas des Marches du Bon Pasteur, Mercerie, 17, rue des Vieilles-Douves 5 % 
Allopeau, au Printemps Nantais ; toutes confections, hommes, dames, enfants, rue Petite-

Blesse".....'.../.. v......... '.. 10 % 
A la Maison du Livre et du Stylo, 11, rue de la Marne 5 % 
Au Petit-Poucet, chaussures, 4, rue de la Paix (sauf sur articles réclame) 10 % 
Béclgneul, Plants et fleurs, rue des Hauts-Pavés prix spéciaux 
Bernard, Confections, dépôt de la Maison Esders, 157, rue de Rennes..... , 5 % 
J. Calvi, Musique, machines parlantes, 13, rue de Bel-Air .. .- cond*" spéc'" 
Charcuterie Bertlneau, livraison à domicile, 2, rue de Rennes 5 % 
Clinique Dentaire, 2, place du Commerce prix spéciaux 
F. Guillon, bouchons, articles de cave,- 6, place du Bouffay 5 % 
Hamon, Lecas Successeur, Coutellerie, rue de l'Echelle 5 et 10 % 
Manceau, réparations cycles, autos, La Morhonnière 5 % s/ cycl. 
Marielle, mercerie, lingerie, bonneterie, 11, rue Saint-Léonard , 10 c/c 
Pedraglio, opticien, 12, rue de la Fosse , 12 % 
Pégé, bandagiste, 5, rue Contrescarpe. . . 10 % 
Poireau, modes, parapluies, ombrelles, 6, rue de la Paix 5 % 
Talva-Couillaud, caoutchouc, vêtements, iMOVPgfs 21, rue de la Paix.... 5 % 
Séguin ét Cie, boucherie, 6 4, quai Fosse.j.uw • ■■IJHSÎ • t 5 % 
SégUln et C1», boucherie, 7, rue dé -la Paixu.. •-•«.«aifr • x S < ■; 
Maison Lé Véhive, blanc, lingerie; Chemiserie,-bonneterie, 3, rue d'Orléans 10 ' , 
Delàjousselmière, Maisdh Singaraud, bonneterie, 2, place Royale....- 5 Ç-f 
A Notre-Dame dés Victoires, llngerle^-honneferie, place du Bon-Pasteur. '. •• 5- %' 
Binot, tapissier à façon; 6, rue Sml'y*. . rrr 4àftcp¥i•gtfciÇB «jjsr<tf.wwg•g*'AW>+^'1'^ftSWl 1935' 5 % 
Bouvet, chaussures, jgwloches, sabots, 120;nrue: Général-Buat -.'.". • • ■ • • 3 % 

CHAUSSURES 30N-SEGCURS; 
A. ■ MOTTAIS 

6, rue Bon-Secours - NANTES 

POUR VOTRE CAFÉ 
servez vous du 

Chaussures en tous genres 
LUXE - TRAVAIL - FATIOUE 

Maison se recommandant 
par la qualité de ses articles 

5 % de Remise aux Membres 
des Syndicats Chrétiens 

RESSEMELAG 
L TR0UV 

1 DOUBLE 
jFILTRE 
j Interchangeable 

6revél« 
France 

Répare les Chaussures 
de suite 

2, rue Guépin 11, rue de la Marne 

 NANTES 

HABILLEZ-VOUS AU MIEUX) 
ET AU MEILLEUR MARCHES 

2 5% D ÉCONOMIE 
POUR,RECEVOIR FRANCO U «OTICE EXPUCHIIÏtf 

ÉCRIRE l'B. PINARD &.FILS, 2'". RUE RICHES «-1U!(TE3 
 —r^^ 

R. C. Nantes N" 410 B 

PLATRERIE ■ DECORATION 
STAFF ■ FUMISTERIE 

20, Bd de la Liberté ^«T,.™^ 

22, rue du Marchix "'"^ 
33, rue Henri-Gautier, St-NAZAIREl 

GRAND CHOIX DE COMPLETS! 
Sports et Ville 

à des prix inconnus à ce jour 

Spécialité de Vêtements de Travail 
Chemiserie - Bonneterie - Casquettes \ 

Imperméables cuir, etc. 

ANCELIN 
Entrepreneur 

31, rue de Bel-Air - NANTES 

 Téléphone : 117.49 

ENTREPRISE 
DE CHARPENTES 

APERÇU DE QUELQUES PRIX : 
Chemises tennis, kaki, grises 

et bleues 12 »»| 
Pantalons à rayures, 16, 18, 

25 et.... 29 Avenue ^u Grand-Clos - NANTES 

P. 0HEIX 
Casquettes, depuis 8 »»| 
Bleus de travail, depuis 15 »: 
Complets coutils, solde d'été. 65 »»! 
Complets Sport 75 »»! 

Etc., etc.. 

(Boulevard Lelasseur) 

Chantier : Rue de la Gourmette 

TISSUS - CONFECTION - MESURE (Hommes, Dames, Enfants) 
RAYON SPECIAL D'ARTICLES DE TRAVAIL 

Maison ARROUET 
2, RUE BON-S'SCOURS - NANTES 

LITERIE 
Réfection - Plumes - Duvets 

Maison de coajîas?ce 
vendant bon marché 

Remise de 5 % aux Syndiqués 

On reçoit les Bons de l'Union Economique 

IX MEILEEUR 
BOULET DU 
MOMENTS 

haute importance. 
Si les questions sérieuses nous inté-

ressent ou si nous désirons étendre 
nos connaissanceg intellectuelles n'hé-
sitons pas à venir aux Cercles d'Etu-
des, nous y trouverons la meilleure 
méthode pour devenir une valeur mo-
rale en même temps qu'une valeur 
sociale. Dans les échanges de vues et 
les questions traitées, nous trouve 
rons toujours matière à approfondir 
une réflexion ou une objection enten 
dues auxquelles nous n'avions porté 
aucune attention et qui cependant 
pouvaient avoir une assez grande ré-
percution. 
FÊTE, SYNDICALE ANNUELLE 
Notre fête annuelle, à moins d'im-

prévu, a été fixée au dimanche 17 
avril. Dès maintenant songeons au lot 
que nous avons l'habitude d'offrir 
pour la tombola. Les dons de toutes 
sortes sont acceptés mais nous vous 
engageons à confectionner vous-mê-
me votre lot. La crise économique que 
nous subissons actuellement, malgré 
qu'elle n'atteint pas trop notre ré-
gion, nous laisse un peu de temps li-
bre, profitons-en pour doter notre 
tombola de beaux ouvrages de linge-
rie, lainages ou autre que toute fem-
me qui a du goût à le secret de faire 
surgir de ses doigts dé fée. U faut 
montrer que nous sommes des travail-
leuses et que nous savons faire des 

ENTREPRISE GÉNÉRALE 

Peinture -1- Vitrerie 
Papiers peints 

fàlaee* et Miroiterie 
Tesatnres 

Installations complètes 
pour tous genres de Commerce» 

P. AFFILE 
21, rue St-Léonard — NANTES 

Remise de 5 à 10 % aux Membres 
des Syndicats Chrétiens 

petits chefs-d'œuvre. 
Afin de ne pas trop prolonger nos 

séances récréatives le Conseil Syndi-
cal a décidé que le tirage de la tom-
bola se ferait le dimanche qui suivra 
notre fête, dansi notre salle, 29, rue 
des Vieux-Greniers. Les lots y seront 
exposés et tout le monde sera invité 
à venir les admirer et à assister au 
tirage. 
CONCOURS DE STENO-DACTYLO 

Au concours d'Angers du 22 novem-
bre dernier', nous relevons les noms 
de Radegonde Guitton et Germaine 
Tissau, toutes deux reçues à l'examen 
de dactylographie préparatoire (200 
mots en 15 minutes). 
; Nos ; félicitations et nos compli-
ments aux lauréates et à leur profes-
seur. 

KSBKS3SH 

VISITEZ A NANTES 
LES 

GRANDS MAGASINS 

LES PLUS IMPORTANTS 
ET ' 

LE MEILLEUR MARCHÉ 


